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RENDU PAR

SON HONNEUR LE JUGE MONDELET
IN HE

aUIBOED.

LUNDI. LE 2 MAI, 1870.

Cette cause célèbre, sous nombre de rap>
ports, arrive enfin à sa dernière phase. Elle
marquera dans les annalri judiciaires, par son
importance, elle ne marquera pas moins par
les débats auxquels sont associés les noms
de cinq des membres du Barreau de Montréal.
Quelque soient les opinions que la Cour,
aussi bien que les confrères de ces messieurs,
ont formées quant au mérite des nombreuses
et intéressantes questions qui ont été traitées,

il ne peut y avoir qu'un sentiment pour le

zèle, leu recherches et le talent que les uns et

les autres ont déployés. Le Barreau de Mont-
réal n'avait pas besoin pour le placer à la

haute positicaau'il o-.cupe, et pour l'y mainte-
nir, du travail herouléen, et de l'habileté dont
on vient de faire une si éclatante preuve, mais
enfin, 1& est la nouvelle gloire acquise & nos
oonflrères individuellement, et à l'ordre col-

lectivement. Je m'honore d'avoir à remplir
mes hautes fonctions en pràsence d'un Bar-
reau comme celui db Montréal, qui a acquis
une réputation que la lutte qui vient de s'en-

gager ne peut que rehausser; lutte que le

public anxieux a paru regarder comme d'un
intérêt sans exemple. En eifet, il no s'est

jamais présenté dans ce pays, depuis son heu-
reuse cession à la Couronne d'Angleterre, une
cause d'un aussi brûlant intérêt que celle-ci.

Il y va de ce que peut attendre le catholique
durant la vie, et de ce qui pourra lui survenir,
ou plutôt à ses cendres, après sa mort. Sa
pensée se porto naturellement & ce qui arri-

vera à ses restes au-delà de la tombe; sa
famille n'est pas étrangère à ce sentiment, et
l'honneur des siens se rattache à ce seuliment
qui a e.\isté chez tous les peuples, et que
toutes les erreurs imaginables des puissances,
quelles qu'elles soient, et tous les actes arbi-
traires et les empiétements, ne détruiront

Jamais. La société chrétienne y a le plus
grand intérêt, aussi bien ^:i la Religion Di-
vine qui nous a été apportée du ciel, par celui
dont la naissance a été proclamée par les an-
§es, au chant de " Hosanna, paix aux hommes
e bonne volonté !" Il importe, au plus haut

degré, que cette paix règne sur la terre, au
lieu 'être troublée, presque anéantie par
ceux ^ui ne comprennent pas, je me trompe,
gui feignent de ne pas comprendre, quelle a
été la mission du Rédempteur, et qui, aveuglés
par l'ambition et la soif du pouvoir, oubUent
leurs dbvoirs envers leurs semblables, comme
ils méconnaissent ce qu'ils doivent à la Reli-
gion, en s'exagèrant leur puissance comme ils

le font.

J'ai apporté à l'examen de cette'cause, toute
l'attention, le soin et le travail dont j'ai été ca-
pable, c ^ travail a été considérable, mais il a
été consciencieux. Il ne s'agissait ici ni de
sympathies, ni de sentiment j'ai déjà eu occa-
sion de le diro, mais bien de la loi, et de la lot
seule. Le jugement qui va être rendu ne ren-
contrera pas les opinions de l'une des parties,
cela est tout clair. Heureusement que nous
avons des tribunaux d'appel. On ne condam-
ne pas, dans ce pays, les gens sans les enten-
dre, et tous les moyens raisonnables sont don-
nés à ceux qui se pensent lésés, de faire recti-
fier les décisions dont ils se plaignent. Ce pro-
>"édé vaut mieux que les déclamations indécen-
tes de certaines parties de la presse qui ne
savent pas respecter les tribunaux plus qu'eU
les ne se respectent elles-mêmes. Voici briè-
vement l'exposé de la demande et de la dé-
fense.

La demaniJAresse s'est p>->urvu6 par uns re=
quête libellée, et a obtenu l'émanation d'un
Bref de Maiidamus, pour contraindre les dé-
fendeurs, la Fabrique de Notre Dame de Mon-
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restes de son mari, feu Joseph Guibord, de son
vivant, typograpiie de la ciié de Montréal,
décédé en cette ville le 18 novembre dernier
la sépulluredans le cimetière catholique de la
Cûle-des-Noiges, conformément aux usaires et
& la loi.

La requête expose que Joseph Guibord était,
a répoqi;e de sa mort, en possession de son état
de catholique romain

; que le curé et les mar-
guilliers défendeurs sont les administrateurs
et gardiens du seul cimetière catholique de la
paroisse de Notre-Dame de Montréal, et char-
gés du devoir d'y inhumer les catholiques et
de tenir les registres

; qu'ils ont été duement
requis et sommés d'accomplir ce devoir pour
les restes du dit Guibord, et qu'ils ont relUsé
de le faire.

A cette demande, les défendeurs ont d'abord
opposé des exceptions préliminairp?» dont il est
inutile de s'occuper maintenant.
Leur défense au fond est formulée distinc-

tement dans leur troisième exception, par la-
quelle ils allèguent, qu'en vertu des traités et
franchises constitutionnelles et du droit public
du pays, le culte de la religion catholique ro-
maine a toujours été reconnu comme libre,
sans immixtion et en dehors de tout contrôle
eivil ou municipal quelconque. Pour assurer
celte nn, la loi reconnaît les défendeurs comme
propriétaires de l'église et du cimetière, et ils
sont piéposés par l'autorité catholique romaine
à l'inhumation des catholiques, et responsables
& cette seule autorité. (Jue d'après la loi et la
coutume invariables dans toutes les paroisses
catholiques, une partie du cimetière est assi-
gnée à l'inhumation des personnes de dénomi-
nation et croyance catholique qui sont inhumées
avec les cérémonies religieuses

; et une autre
Eour l'inhumation de celles qui sont privées de

i sépulture ecclésiastique. Que lors de son
décès, Joseph Guibord était membre de l'Ins-
titut Canadien, et comme tel, soumis notoire-
ment et publiquement à des peines canoniques
résultant de sa qualité de membre, et compor-
tant entre autres résultats, la privation de la
sépulture ecclésiastique. Qu'aussitôt après son
décès, le curé en informa l'administrateur du
diocèse qui lui intima l'ordre de refuser la sé-
pulture ecclésiastique. Que les défendeurs
ont notifié les représentants de la demande-
resse de cet ordre, offrant en môme temps d'ac-
oorder la sépulture civile. Et qu'en consé-
quence, la demanderesse ne pouvait réclamer
pour son mari que la sépulture civile, et ce,
dans les conditions réglées par les lois ecclé-
siasUques de la dite église catholique romaine,
ce que les défendeurs n'ont jamais refusé.

Ces moyens, accompagnés d'une dénégation
4e faits, constituent les setfls motift légaux que
les défendeurs offrent comœe défense pour re-
user la sépulture demandée.
A cette troisième exception, la demanderesse

opm)w une défense en droit, fondée sur l'in-
tuiffisance légale des mnvnna Gfistf>nus d"*"
cette excepUon, attendu que par iâioi, l'auto^
nté judiciaire représentant le fitouvoraina droU

d émp«cher, corriger et réprimer les abus de
1 autorité religieuse, parce que les défendeurs
sont justiciables dec tribunaux réguliers, parce
qu'admettant que Joseph Guibord appartenait
au culte catholique, ils n'énoncent Aucune
cause ou aucun fait qui, légalement, puisse la
priver de ses droits, comme catholique. Que
supposant qu'aucune peine canonique puisse
entraîner pareille conséquence, les défendeurs
en devaient mentionner la cause, le caractère,
la forma et l'époque à laquelle elles avaient été
prononcées. Qu'ils admettent que le dit Jos 3ph
Guibord était membre de l'Institut, société in-
corporée, et que ce seul f^it ne pouvait en loi
justifier un refus de sépulture, sans par là ac-
corder à l'évoque diocésain, le droit de restrein-
dre et altérer des droits et franchises garantis
par la loi, et constituer une entreprise contre
1 autorité souveraine, et une violation du droit
public.

En vue de cette réponse en droit, la De-
manderesse produisit une Réponse Spéciale
contenant les mêmes moyens, et de plus, un
historique des difflcultés de l'Evéque avec
l'Institut.

Les Défendeurs obtinrent la permission de
produire une Réplique Spéciale à celte Ré-
ponse Spéciale. Comme les parties ne jugè-
rent pas à propos de provoquer une audition
en droit sur ces plaidoyers, la contestation
élevée se trouvait liée de manière à empêcher
le Juge d'intervenir à l'Enquête, et modifier
cette conteslation comme il l'eût fait sur une
audition en Droit, attendu que la Demande-
resse, par sa Réponse Spéciale, avait déplacé
la question, et que les Défendeurs, par leur
Réplique Spéciale à la Réponse spéciale, en
avaient fait autant.

Les parties donc s'engagèient dans une
^quête dont la longueur et l'irrégularité doi-
vent être mises à la charge de tout autre, aue
de la Cour. Cela est évident.
La première question dont il importe de

s'occuMr est celle de la jurisdiclion de ce tri-
bunal. Celte Cour a-t-elle, pour décider fa
cause telle qu'elle se présente, les attributions
légales indispensables pour l'y autoriser?
Pour arriver à un résultai certain, il faut aller
a la source.

La Cour Supérieure ayant remplacé l'an-
cienne Cour du Banc du Roi, et celle-ci ayant
été revêtue des pouvoirs que possédait le Con-
seil Souverain de Québec, (sauf ce qui étaik,
du législatiO allons de suite & l'Edit du mois
d'Août 16fi3, créant le Conseil Supérieur.
Nous avons cru. dit le Roi, ne pouvoir

prendre une meilleure résolution, qu'en éta-
blissant une justice réglée en un Conseil lou-
verain dans le dit pays, pour faire fleurir les
loix, maintenir et appuyer les bons, châtier
les méchans, et contenir chacun en son droit,
y faisant garder autant qu'il se pouna la
môme forme de justice qui s'exerce dans no-
tre roy«ume„...

r

"avons en outre, au dit Conseil' Souverain,
donné et attribué, donnons et attribuons 1»
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pouvoir de connaître de toutes causes civiles

et criminelles, pour y juger souverainement et

en dernier ressort, selon les loix et ordonnan-
ces de notre royaume, ut procéder autant
qu'il se pourra en la forme et manière qui se
pratique et se garde dans le ressort de notre
Cour do Parlement de Paris

N. B.—Il n'est pas hors de propos de re-

marquer que cet Edil, lors de s^on enregistre-
ment à Québec, est ! igné par François, Evo-
que de Pitrée—(V. Edf. et Ord. 3. 1. Ed. 40.)

p. 21, 22, 23 et 24.

Passons au Statut Provincial de 1794, c. 6.

§. 8. qui crée la Cour du Banc du Roi :

"Et que les dites Cours du Bonc du Roi,
respectivement, dans les Termes Supérieurs
susdits, auront plein pouvoir et jurisdiction,

et seront compétentes & entendre et détermi-
ner toutes plaintes, procès et demandes de
nature quelconque, qui pourraient être enten-
dus et déterminés dans les Cours de Prévôté,
Justice Royale,, Intendance ou Conseil Supé-
rieur, dans le Gouvernement de cette Province,
avant l'année mil sept cent cinquante-neuf,
touchant tous droits, remèdes et actions d'une
nature civile, 3t qui ne sont pas spécialement
poun'ues par les loix et ordonnances de cette
Province, depuis la dite année mil sept cent
cinquante-neuf ; et que les dites Cours du Banc
du Roi seront respectivement compétentes à
donner et accorder tout remède nécessaire
pour effectuer et mettre à ixécution le ou les
jugements d'icelles qui pourront être entendus
dans les matières susdites, ainsi que la loi et
la justice en ordonneront."
Par la 12me Viot. c. 38, sec. 8, tous les pou-

voirs le la Cour du Banc du Roi sont attribués
à la présente Cour Supérieure qui lu remplace.

Ainsi donc, les articles de la capitulation,
du traité, et du traité détlnitif, auraient-ils eu
(ce qu'il est insoutenable de prétendre) leffet
que les défendeurs leur atlribuen,t voilà que
notre parlement a solenellement conféré à la
Cour du Banc du Roi en 1794 tous les pou-
voirs du Conseil Supérieur et oe l'Intendant,
sauf ce qui est du Législatif; aujourd'hui lu
12me Vic.t, c. 38, attribue à !a Cour Supérieure
tous les mômes pouvoirs. Rien de plus clair,

le doute n'est pas possible.

Rien de plus certain donc que la jurisdic-
tion de la Cour Supérieure dans la présente
cause.

Avant d'aborder les graves questions qui
se présentent, au mérite, il convient de se
rappeler & l'égard du Mandamut, tel qu'il se
pratique maintenant en cette Province, que
c'est a la Requête libellée qu'il faut plaider.
Comme l'a bien correctement observé le Juge
Rolland, en Cour d'Appel, dans la cause de
Wurtele vs. 37je Bishop of Québec, jugée le 17
janvier 1852. (Dec. des Tribunaux t. 2, p. 68,)
en parlant du Statut :

*' And it directs that the Défendant shall
not be a'.i.owfid to gh.-î^i? cause olfeernise
than by answering or pleadingto such Décla-
ration or Pétition, 4a Le sav: tJuge ajouta :

" That the Défendant <^hall not be alloweâ

to show cause otherwise than by answer and
iiloadings, and that the like proceolings shall
be hnd on ail such applications for a writ of
ManJamu», as are provided in that Act, for the
détermination of ôthor cases ; a contrary in-
terprelaiion nullifles the statute."
Le procédé adopté dans cette cause, est non

seulement suivant lu loi, mais il était le seul
valable, légal ; et en plaidant à la Requête
Libellée, les Défendeurs ont suivi à la lotlre le
statut '• the Défendant shall not be allowed to
show cause otherwise than by answer and
pleadings."
Avant de nous enquérir quelle est la loi qui

nous régit à l'égard de la question principale
soulevée en cette cause, examinons si les pré-
tentions «les défendeurs relativement à l'cflTet

quiis attribuent aux articles de la capitulation
et des traités, sont fondées sur l'acte impérial
de 1774, (l'acte impérial de Québec c. 83)
et si cet acte appuie ces prétentions.

Et d'abord, par les articles de lu capitulation
de Montréal, du 8 septembre 1760, le libre
exercice de la religion catholique est accordé
dans les termes suivants :

Art. 29.

" Le libre exercice de la religion catholique,
apostolique et romaine subsistera en son en-
tier, en sorte que tous les états et le peuple des
villes et des campagnes, lieux et postes éloi-
gnés, pour: mt continuer de s'assembler dans
les Eglises, et de fréquenter les sacrements
comme ci-devant, sans être inquiétés d'aucune
manière, directement ou » indirectement, etc.,
"Accordé pour le libre exercice de leur
religion."

Par le Traité de 1763, qui Ait rédigé et fait
par les autorités souveraines, l'on régla défi-
nitivement le sort du Canada. Entre autres
choses on y trouve que " Sa Majesté Britan-
nique consent d'accorder la liberté de la reli-
gion catholique aux habitans du Canada, et
leur permet de professer le culte de leur reli-
gion, autant que les lois de l'Angleterre le
permettaent."
Je déclare, sans hésitation, que je n'attache,

à l'heure qu'il est, aucune importance à ces
dernières expressions, autant quo les M; d'An-
gleterre le permettent, car s'il est un pays au
monde où l'exercice de la religion catholique
est libre,c'e8t le nôtre. Quant aux termes " sui-
vant le rite romain," il faut bien prendf*
ga'-de de ne pas leur attribuer une significa-
tion exagérée, pas plus qu'à " l'Eglise Ro-
maine ;" c'est purement indicatif. " Le Clergé
de l'Eglise Romaine dans la Province de Qué-
bec," tout cela indique non pas le clergé ca-
tholique de Rome, mais le clergé de l'Eglise
Catholique, Apostolique et Romaine, dans la
Province de (^ébeff.

Et quant aux termes "suivant le rite ro-
main," cela se comjurend, c'est relatif; et com-
ment les appiiqueraii-on, s'ii râiiait ie ralre & la
lettre? Le rite (non pas le dogme) varie besn-
coup suivant les différents pays catholiques, et
l'on est loin de l'obsenrer ici, en toutes choses.

waicaKL LXBUIJ.Y
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Passons à l'acte de Québec (1774 ch. 83 seo.
5.) •• Et pour la plus entière sûreté et tran-
quillité des esprits des habitants de la dite pro-
vince, il e»t par ces présentes déclaré, que les
sujets de Sa Majesté professant la religion de
l'Eglise de Rome, dans Iti dite Province do
Québec, peuvent avoir, conserver et jouir du
libre exercice de la religion de l'Église de
Rome, soumise à la suprématie du Roi, décla-
rée et lilablie par un acte Tuit dans la première
année du règne de la reine Eiizabeth, sur tous
les domaines et pays qui appartenaient alors,
ou qui appartiendront par la suite, à la cou-
ronne impériale de ce royaume ; et que le cler-

gé de la dite BgUse, peut tenir, recevoir et Jouir
de ses dûs et droits accoutumés, eu égard seu-
lement aux personnes qui professent ladite
religion."

Vient la sec. VIII, section bien importante,
puisqu'elle est la loi des tribunaux :—" Il est
aussi éubli par la susdite autorit', que tous
les sujets canadiens de Sa Majesté en la dite
Province de Québec (les Ordres Religieux et
Communautés seulement exceptés) pourront
aussi tenir leurs propriétés et possessions et en
jouir, ensemble de tous les usages et coutumes
qui les concernent, et de tous leurs autres
droits de citoyens, d'une manière aussi ample,
aussi étendue et aussi avantageuse, que si les
dites proclamations, commissions, onlonnances
et autres actes et instruments n'avaient pas
été faits, en gardant à Sa Mjjesté, la foi et fidé-
lité qu'ils lui doivent, et la soumission due à
la Couronne et au Parlement de la Grande
Bretagne, et que dans toutes affaires en litige

3ui concerneront leurs propriétés et leurs droits
e citoyens. Us auront recours aux lois du Ca-

nada, comme les maximes sur lesquelles elles
doivent être décidées ; et que tous procès qui
seront à l'avenir intentés dans aucunes des
cours de justice qui seront constituées dans la
dite province par Sa Majesté, ses héritiers et
successeurs, y seront jugés, eu égard à telles
propriétés et à telsdfo^ts, ea oonaéquence des
dites lois et coutumes du Canada, jusqu'à ce
qu'elles soient changées ou allr tes par quel-
3ues ordonnances qui seront pas<tées & l'appui
ans la dite province, par le gouverneur, fiou-

tenant-gouverneur ou commandant en chef, de
l'avis et consentement du Conseil Législatif
qui y sera constitué de la manière ci-après
mentionnée."

Il est donc évident que ces garanties données
pour le libre exercice de la religion catholique
en Canada, embrassent toutes les classes, " uax
habitants du Canada," cela est de la dermère
évidence, et voilà pourquoi, il importe de s'as-
surer de l'état "des habitants du Canada," et
de leurs droits à l'époque de ces traités, et de
la promulgation du Statut Impérial de 1774,
car tout dépend de cela. Cette considération
nous amène directement à la grande question
de savoir quel était alors le droit commun en
faveur non-seulement du pouvoir spirituel et
yftlîqiftnv t^ii />Iav*oA maio oiiaoi /Ti.nin A*..:»».-—c — ^..«-5«, I1....9 .....7«ri -jy^in otaxciit :

les droits " des habitants du Canada." '

J« ne comprends pas qu'on puisse être se.
rieux, lorsque l'on soutient que les expressions
dans la capitulation et le traité, qui garantis-
sent le libre exercice de la religion catholique,
apostolique et romaine, ont eu l'effet magique
de détruire et faire disparaître le droit com-
mun. Une pareille idée a du moins le mérite
de la nouveauté, si elle n'a rien autre chose
pour la recommander. S'il était le moindre-
ment nécessaire de s'occuper sérieusement
d'une prétention aussi exagérée, ne sufllrait-il
pas de demander s'il est à supposer, que le
Roi français aurait eu l'inlenlion, (car le droit,
il ne l'avait pos), d'effacer d'un coup de plume
tout le droit commun ecclésiastique qui, non
seulement en France, mais au Canada, existait
depuis i)lu8ieurs siècles ? Est-il à supposer que
ses ministres lui auraient conseillé une tenta-
tive aussi déraisonable 7 et l'aurait on laissé
faire, s'il en eût eu la folle pensée ? Ne voit on
pas de suite que c'eut été ramener le Canada
plusieurs siècles en arrière, d'un état de cho-
ses qu'on n'avait pas voulu tolérer en France t
N'eûUce pas été effacer toute la jurisprudence
française de plusieurs siècles, et la Jurispru-
dence existant alors en Canada? Le roi seul
n'avait aucun droit de le tiire, et supposer
qu'il en ait eu l'idée, dépasse toute vraisem-
blance. Et quant à la Grande Bretagne, la
supposition dans le même sens, est tout au
moins aussi déraisonable ! Quoi ! le roi d'An-
gleterre, un roi constitutionel, aurait mis la
main à un acte qui aurait fait disparaître les
libertés d'un peuple, qui résultaient d'un corps
de droit, d'une jurisprudence de plusieurs
siècles et aurait de propos délibéré, accordé
au pouvoir ecclésiastique catholique, des privi-
lèges sans bornes, que le clergé anglican ne
possédait pas I Le roi constitutionel d'Angle-
terre, qui n'en avait pas plus le droit que le
roi français ahàolu, aurait consenti à mettre
" les habitans du Canada," sans restriction,
au pouvoir absolu de la cour de Rome, et à
les replacer au moyen âge, sans qu'ils pussent
s*adre«Be^ eux tribunaux civils pour se proté-
gOi contre les abus dont ils auraient à se
plaindre! Je n'ose continuer, car plus on
donne de raisons, pour établir ce qui se con-
çoit de suite, et plus on court le risque d'affai-
blir ce qui se prouve de soi-même. Un v.ot
de plus et j'en finis, sur ce point : indépendem-
mènt dô ceqn'on ne fait pas, de cette manière,
disparaître le droit commun d'un pays

;

que dirait le clergé, le pouvoir religieux, si
par de faux raisonnements, sur de simples sup-
positions, on tentait de lui ravir, au moyen de
quelques expressions isolées, générales, et s'ap-
pliquant à un peuple entier, ce qui de fait,
aurait été le droit commun en leur faveur?
Ils crieraient au vandalisme, et ils auraient
raison !

Ainsi, pour en finir, le droit commun ecclé-
siastique français, comme l'a franchement ad-
mis M. Jette, était, avant la cession du Pays à
TAngleterre, celui du Canada. Rien ne l'a
détruit, pas môme altéré, ni modifié ; ni capu-
tulation, ni Traités, ni l'acte de 1774. Au
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contraire, mt ao'M fliit une loi aux THbunaux
de décider les litiges, d'après les lois du Cana-
da,

Nous sommes, maintenant, à voir quel est
le droit commun ecclésiastique en ciinada,
c'est-è-dire quel était le Droit commun ecclé-
siastiaue, en France, lora de lu 'cession du
Canada, à l'Angleterre.

Rien de mieux établi. Nous n'avons pas à dé-
cider di, invariablement, les parlements en
France qui étaient, sous le régime de ce pays,
ce que sont nos cours, nos tribunaux, nous
n'avons pas, dis-je, à décider si, invariable-
ment, ils se sont tenus dans les limites de la
loi et de leurs atlributions. Je pourrais, sans
hésiter, avancer qu'en plusieurs occasions, ils
ont commis des abus de pouvoir révoltants.
Et cela, c'est comme qui dirait avec vérité, que
parfois nos tribunaux rendent des Jugements
Ïu'on ne peut dire corrigiur que par les coura
'appel, liais ces observations ne détruisent

pas le fait de l'existence d'un droit commun
quelconque. Or dans le cas de la France, il

était de droit commuc.que les tritunaux étaient
en droit de s'occuper des appels comme d'abus,
des actes du pouvoir religieux. Les autorités
fourmillent et les arrêts sont par centaines qui
l'établissent. Gela est si bien établi, c'est si
peu douteux, que la défense n'a pu le nier, l'a
admis même, et a eu à se retravUcher derrière
les articles de la capitulation, pour se débar-
rasser de ce droit commun qui a existé durant
des siècles en France, et qui, va sans dire, était
le droit commun du Canada, lors de la cession
du pays à l'Angleterre. Ce serait une perle de
temps, que d'insister sur une vérité qui n'est
pas même contestée. Mais ce qui rend la chose
plus sensible, c'est que tout récemment, nous
avons la déclaration formelle de Mgr. Désau-
tels, dans son " Manuel des Curés," publié en
1864, quant à ce qu'est le droit commun ecclé-
siastique en Canada. Et comnle Sa Grandeur
l'Evêque de Montréal a approuvé et recomman-
dé par écrit, (au commencement de l'ouvrage,)
ce manuel, l'on peut sans difficulté, afiSrmer

Sie M qtd mit «M l'opinion de l'Itèque d»
ontrèal :

" Nous ne saurions douter quo le Droit Com-
mun Ecclésiastimie qui était celui de la Fran-
ce, avant la cession du Canada* à l'Angleterre
est le Droit Ecclésiastique particulier au Cana-
da. En effet, l'arrêt du C9nseil d'Etat du Roi,
pour la création du Conseil Supérieur de Qué-
bec (1663) donne au dit ConsaU. " Le pouvoir
de juger souverainement et en dernier ressort,
selon les lois et coutumes du Royaiune de
France " — Noua ne devons regarder comme
obligatoires en Canada, que ce qui était recon-
nu être, jusqu'à 1663, le droit commun ecclé-
siastique de France—. Nous ne devons pas
nous arrêter à tous les arrêts de Règlement,
mais seulement prendre pour règle, disons!
nous, ce qui était le droit commun de France,
avant 1663 — Je ne m'étonne pas qu'en 1864|
Monsg. Dèsautels, et sa grandeur Monsg de
.Al , . ._...,, ..,,„~ v-^ tiu: uuit
nous surprendre, c'est qu'eu 1870, l'on mette

en doute, ce qui n'en est pas susceptible ; iame trompe, qu^n nie avec autant d'assuranm
qu on le h«t, ce que l'Evoque, de Montréal a
expressément déclaré, par Mgr. Déiautels,
être le droit commun ecclésiastique du Bas
Canada

! Dans la Cause de Varennes. Jarret et
Senénal, en appel, en Mare 1860— Le juge en
chef Sirtouù H. Lafontaine. en parlant du
ra^tum du savant conseil de l'appelant M
Lherner, s'exprime comme suit (L. L. Jurist'
4. p. 213 et surtout p. 233.)

'

"Je les approuve les raisonnement d'au-
tant plus, que je vois avec plaisir, qu'il a pui-
sé tous les principes qu'il a énonces etsoute-
nuR, exclusivement dans l'ancien droit ecclé-
siastiaue de la France, qui ist celui du Bas-
Canada, et par conséquent» celui d'après le-
quel, nous avons faU lermenl déjuger.

Aussi nos tribunaux fidèles & leur devoir
nos juges n'oubliant pas que c'est d'après U
droit commun qu'Ut orU fait serment déjuger
ont Us reconnu ce droit commun, et ia»*comme ils le devaient.

'^
Prenons d'abord, la cause de Harnois et

Messire Toussaint Rouisse curé de St. Paul de
la Vallne Le curé avait .-eAisés, de baptiser
l'enfant du demandeur. Poursuivi, il pl&id»
que son évêque diocésain Mgr. de Montréal
ui avait défendu de baptiser l'enfant, vu que
le père n'était pas paroissien delà pnroisse du
défendeur. Il parait que l'évoque avait fait
un démembrement canonique, sans ensuite
appeler 1 intervention de l'autorité civile Voi-

"déciSTsy? """*'^'' juge Rolland le

" La Cour ayant entendu les parties, par
leurs avocats, examiné la procédure et les
preuves, et sur le tout délibéré, sans égardaux exceptions et défenses plaidées par le dé-
fendeur, que la Cour déclare mal fondées,
considérant que le défendeur n'a pu se reftiser
de donner le baptême à l'enfant nouveau-né
du demandeur son paroissien, sans manquer
à son devou- comme curé, suspendant à faire
droit sur la demande en dommages et intérêts« ToulMt donner au défendeur, l'«cntîon d*
réparer en autant mo cala ae peut, la faute
par lui commise, ordonne que le demandeur
présente au plutôt et en temps convenable,
aux fonu baptismaux, en l'Eglise Paroissiale
son dit enfant, requérant le défendeur de par
lui, son vicaire ou autre prêtre par lui oomœJt.
conférer le baptême i son dit enfhnt. et
d enregistrer suivant la loi sa naissance, ainsi

Zti^°^ ^J^T ^»-P««'»H'« de la paroisse,
dont 11 est le dépositaire légal. Et do ce qui
aura été fait en obéissance au présent juge-
ment, sera fait preuve devant celte Cour, le
dix-sepl de février prochain, pour alore être
procède à condamnation du défendeur, aux
dommages soufferts par le demandeur, suivant
les circonstances-, et condamne le défendeur à
tous les dépens."
A l'occasion des tentatives de IBvôque de

Montréal de subdiviser la Paroisse de Notre
ystaa ao aîonîTôal, Sir George E. Cartier Bt
lut consulté, et voici une partie d« la consu 1
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tation applicable à la question des pouroira
des Iribunaux de ce paya, do contraindra le

elergé, d'aiiministrer môme les sacremonts de
baptôroe et de mariage, et de donner la sépul-
ture.

Opinion do Sir George Cartier, extraite de
la réplique dos Marguiliers de Notre Dame de
Montréal, p. 34.

" Quant à la cinouième question, le curé
de la Paroisse de Notre Dame de Montréal,
peut être contraint, par jugement, de procéder
aux baptêmes, mariages et sépultures dan
toute l'étendue de sa paroisse, et parlant, tout

pamission de la Paroisse de Notre Dame de
Montréal, résidant sur le territoire compris
dans la paroisse canoniaue d'action contre le

curé de la Paroisse de Notre Dame de Mont-
réal, si ce dernier rei\]se son ministère, pour
le forcer à procéder à tout baptême, mariage
•t «épulture, dans lesquels ce paroissien est

intéressé, et à en faire les entrées nécessaires
dans les registres tenus par la Paroisse de
Notre Dame de Montréal. Ainsi jugé, il y a
plusieurs année s, par feu L'Honorable Juge
Rolland, dans une cause où Messire Rouisse
était défendeur. Dans cette cause, le Défen-
deur a été condamné à des dommages intérêts

pour s'être refVisé de procéder au baptême
d'un anfant né dans l'étendue de sa paroisse,

•t d'en faire l'entrée dans les registres. L'en-
fant était né dans un rang on concession que
l'on voulait démembrer de la paroisse, pour
l'annexer à une paroisse voisine, et le défen-
deur articula comme moyens de défense, que
l'Evêque lui avait défendu d'exercer les fonc-
tions curriales envers les habitans de ce rang.
La défense n'a pas prévalu, et jugement a été

rendu contre lui. J'occupais pour le deman-
deur dans cette cause. Il y a d'autres déci-
sions maintenant le même principe dans des
cas analogues.—Cette opinion est datée:"
Ottawa, t^' Octobre 1866, et signée, Geo. Et.

Cartier, arocat."

DaAsta cause' de Lafocque etvir ta. Mebire
Michoiif'll y eut en cour de Ire Instance à Mont
real un jugement que prononça le jugeCliabot. Il

fat jugé que le mariage d'une fille mineure, sans
Ïmblication, en conséquence d'une dispense de
'Evèque Diocésain, et sans le consentement de

«es parents, ne donne lieu à aucune action en
dommages, contre le curé qui l'a célébré. (1 Ju-
rist p. 181—l'action fui déboutée.
Va sans dire qu'appel fut interjeté de ce juge-

ment.
Le 1er Mars 1868, Sir L. H.Lafontaine Bart J.

en chef, Aylwin, Duval et Caron J. J., il fut dé-
cidé :

Que la célébration par un Prêtre, du mariage
d'une mineure, sans le consentement de ses pa-
rents, est illégal, et donne lieu à des dommages
contre le Prêtre,"

Le Plaidoyer du défendeur était qu'.il n'avait
célébré le mariage qu'en vertu d'une dispense
accordée par son Supérieur Ecclésiastique,
1 Evoque du Diucèstr, el que le* Demandeurs ne
peuvent exercer la présente action contre le Dé-

fendeur." '

" Les Demandeurs ont répliqué " que le Dé*
tendeur n'est pas rec^vable & invoquer, comme
justification de la célébration du mariage en
question, les instructions de ses Supérieure Ec-
clésiastiques.'

A l'enquête, le défendeur a produit une ad-

mission que lui a donné l'autre partie " que
le mariage dont il est question en cette cause,
a été célébré avec le consentement et autorisa
tion et instruction de Monseigneur Prince,
Evéque du diocèse de St. Hyacinthe, dans les

limites duquel le dit manugu a été célébré."
La Cour d'Appel a été unanime à renverser

le jugement de la Cour de première instance.
La défendeur curé a été condamné à £100. La
juge Caron observa " Je n'aurais pas hésité à
porter les dommages à la somme de £500,
si j'avais cru que les moyens du défendeur,
lui eussent permis de payer cette somme, tant

Je désapprouve sa conduite, tant il me parait

nécessaire de donner un exemple qui puisse
à l'avenir, empêcher la répétition d'un abus de
pouvoir aussi condamnable"

Le juge Duval s'exprima très-fortement, en
disant qu'il ne pouvait pas croire que le défen-

deur eût agi de bonne foi, qu il devait savoir
qu'il violait les lois de l'église, aussi bien que
celles de l'Etat

; que ces vérités étaient élé-

mentaire&et qu'aucun prêtre ne doit ignorer."

A Chateauguay, une difllculté s'étant, à la

suite de plusieurs années de querelles, élevée
entre le curé. M. Thomas Caron et M. Nar-
cisse Malette, marchand du lieu, il nit ques-
tion d'élire ce monsieur marguillier. Le curé
s'y opposa, et flnalementi dans une assemblée
publique, il dénonça Malette comme insolva-

ble, et déclara qu'il avait une lettre de l'Evè-
aue de Montréal, (Mgr. Bourget) lui ordonnant
dans le cas où il manquerait des argens à la

fin de l'administration de Malette, de refuser
les sacrements dlavi» el à la mort à ceux qui
auraient voté pour Malette.Malette intenta une
action en dommage contre le curé, à raison
des injures qu'il avait profères à son adressé.
Malgré tout, il fut élu à la grande m^orîté des
électeurs dont il avait la confiance. Lé curé
plaida entre autres choses, qu'il avait agi
d'après les ordres de l'évêque, et il produisit la

lettre de l'Evêque. La lettre, en effet, ordonnait
au curé, comme dit plus haut, de refuser les

sacrements, à la.vie et à la mort, à ceux qui
auraient voté pour Malette. La Cour n'eut

aucun égard pour la défense, et sur la preuve
concluante que fit Malette, condamna le curé
à $100 de dommages et aux dépens. Ce juge-
ment iJe la Cour Supérieure de Montréal est du
29 septembre 1854.

Dans la cause môme du curé Naud contre
l'Evêque Lartigue .qu'a citée k défense, la

cour a statué au fond, bien que très correcte-

ment elle se soit déclarée incompétente quant
aux raisons qui avaient induit l'Evêque à sus-
pendre M. Naud de ses fonctions sacerdotales.
Cela, en effet, regardait l'Evoque et le curé
seuis, et la Cour n'avait rien à y voir. L'Evê-
que est et doit être seul juge de l'opportunité

r 1
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de changer de cure, un curé ou missionnaire
dans l'intérêt môme des curés, et souvent pour
de graves causes et raisons, it importe qu'on
no connaisse pas les circonstances qui ont
amené ce déplacement. Mais, au fond, la

Cour bien loin de s'abstenir, s'est enquise du
titre de curé, et loin de regarder, comme tlnale

et inattaquable la décision du l'Ëvôaue quant
au déplacement du curé de sa cure, la Cuur a
examiné le titre du curé et l'a trouvé insuffi-

sant ; et de même qu'elle eût pu maintenir le

curé dans sa possession s'il y eût eu droit,

d'après son titre, elle a déolaré le contraire,
attendu que ce titre était révocable.

II est donc bien établi que les tribunaux du

Says, tant en première instance, qu'en cour
'appel à chaque Tois que la question leur a

été soumise, n'ont eu aucun égard aux préten-
tions soulevées que l'ordre du supérieur ecclé-
siastique était une défense légitime; au con-
traire, les cours ont examiné, se sont enquis
quant à ces ordres ou ces défenses, et disant
qu'ils étaient bien ou mal fondés, ont rendu
leurs Jugements.
Après tout, noe Cours n'ont rien fait de nou-

veau. Il suflit de Jeter un coup d'œil snr l'Or-

donnance de l'Intendant Dupuis, du 4 Janvier
1728 (Ed. et Ord. Et. en 3 vol. T. 3, p. 322 et
BUiv.) pour comprendre combien alors l'on

était ferme à faire observer la loi qui avait été
comme elle était alors, le droit commun du
Canada.

J'éviterai de rappeler les détailà scandaleux
de la lutte à Québec, à cette époque, entre
l'autorité judiciaire et le chapitre et les cha-
noines de la Cathédrale, à l'occasion des ob-
sèques de feu Monseigneur St. de Vallier. Cette
Ordonnance fit promptement et carrément jus-
tice des prétentions des Chapitre et Chanoines,
de ne reconnaître aucun Juge capable en Ca-
nada de juger leur diirérends, pas môme le

Conseil Supérieur de Québec. Ces prétentions
étaient non seulement exhorbitantes, mais un
attentat à l'autorité du Roi. Or le Roi était

représ,enté par le Conseil et l'Intendant.
Mqù-^utrea dbservationa dignes d'atten-

tion, Tntendant fait la suivante: •' L'Eglisô
étant 'dans l'Etat et non l'Etat dans l'Eglise,

faisant partie de l'Etat sans lequel elle ne peut
subsister ; les Ecclésiastiques d'ailleurs étant
si peu les maîtres de se soustraire un seul mo-
ment à la Justice du prince, que Sa Majesté
enjoint à ses juges, par les Ordonnances du ro-

yaume, de les y contraindre par la saisie de
leurs revenus temporels.... '' Ce qui pré-
cède immédiatement est extrait de l'Onlon-
nonce du 6 Janvier 1728. Cette dernière (Jr-

donnance '< défend aux prétondus Vicaires
Généraux du Chapitre de Québec, et à tous
curés de publier aucun mandement et mani-
feste qui émane des dits prétendus Vicaires
Généraux.''

Entre autres remarquables déclarations que
coni -irte l'Ordonnance du 4 Janvier 1728, se
rencontre la suivante :

" Les évoques de France, assemblés à la
tôte du clergé ont déclaré que Saint Pierre et
ses successeurs, Vicaires de Jésus-Christ, et

que toute l'Eglise môme, n'ont reçu de puis-
sance do Dieu, que pour les choses spirituelles

et qui concernent le salut, et non point sur les

choses temporelles et civiles ; Jésus-Chriit
nous apprend lui-môme que son royaume n'est

pas de ce monde ; qu'il faut rendre à César co
qui est à César, et qu'il faut s'en tenir h ce pré-
cepte de l'Apôtre St. Paul, que toutes person-
nes soient soumises aux puissances des rois,

car il n'y a point de puissance qui ne vienne
du Dieu ; c'est pourquoi celui qui s'oppose h
la puissance des souverains résiste & Tordre
de Diuo; en conséquence, poursuit la dite dé-
claration du clergé, nous déclarons que les

rois ne sont soumis à aucunes puissances ecclé>
Elastiques |)ar l'ordre de Dieu, dans les choses
qui concernent le temporel.

Voici, en résumé, l'odre qui fut donné par
l'Intendant :

" Leur faisons de très expresses défenses de
célébrer en leur église aucun service solennel
qu'après que leurs différends, surlesquells ils

ont refusé de comparaître au dit Conseil, au-
ront été Jugés |iar le Conseil Supérieur sur la

question de savoir qui y ofQciera, et sans en
arertir le dit conseil, dont l'intention est dr se
trouver en corps au service solennel qui sera
chanté dans la ditt< Eglise cathédrale, et faute
par le dit chapitre et chanoines de se trouver
demain, lundi au Conseil supérieur :

" Nous ordonnons par provision, qu'ils y se-
ront contraints par saisie de leur revenu tem-
porel, tant ce qui consiste en revenu, soit en
France, soit en Canada
Je n'entends pas discuter sur ces ordonnan-

ces, non plus que sur leurs effets, je ne les
cite que pour établir qu'au Conseil Supérieur
de Québec, et chez l'Intendant, l'église étant
dans l'état, et non l'état dnns l'église, l'auto-

rité judiciaire alors, exerçait d'après le droit
commun de la France, qui l'était du Canada,
la jurisdiction à l'égard des autorités ecclési-

astiques, que nos propres cours ont affirmée
et exercée chaque fois qu'on a réclamé leur in-

tervention et leur protection, .&Ç)Qtre les abus
de pouvoir ''<'> autorités ecclésiA^yqùes, sans
égard à !< ..' prétensions dé se soustraire a
cette Jurisu. ction que les tribunaux tiennent
de la loi.

Il est bon de faire, de suite, justice d'une
objection un peu spécieuse, mais qui ne peut
soutenir un examen sérieux. Allez-vous, a-t-on
dit, obliger un prêtre de faire des prières au
cimetière, et prêter son ministère contre ses
convictions ? Cela est purement spirituel, les
tribunaux n'ont rien à y voir. Mais remarquez
donc que les tribunaux, non seulement en
France, et c'était le droit commun ecclésiasti-
que et la jurisprudence constatée par des ar-
rêts sans nombre, mais en Canada, les cours
ont été bien plus loin que d'ordonner ce dont
il est question ici, la simple sépulture ecclé-
siastique, laquelle n'est pas un sacrement,
mais simplement une cérémonie, les tribunaux
ont contraint le prêtre d'administrer le sacre-
ment de baptême^ Or ce sacrement est bien
une chose spirituelle, religieuse. La môme dé-
cision, l'espèce s'en présentât-elle, serait ren-
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due 11 un prAtra mriisail, mm rllson, de oon-
iévor le ucremunt de mariage. Ainsi qui iieut
le plus p<-ut lo moino. La i^pulture ecolé-
iaitique n'est imH un sflcremi<nt. et peut et
doit être ordonnée, si le prêtre, sous le pré-
texte qu'il a l'ordre de son tuiN^neur ecclésias-
tique de ne la pas fiiire, s'y reAisa. Il doit y
6lre contraint.

C'est ici le lieu dédire, que c'il s'agi'sai' du
ref\i8 d'ahsolution et de lu communiun, il en
serait autrement. Non seulement in prêtre est
tenu au secret et ne doit compte à personne
de son refus, mais le oontmindre & accorder
l'absolution serait l'acte le plus Injuste et le

plus révoltant qu'on pût imaginer, vu quo In

(irétre tenu an secret ue la conrussion n'aurait
aucun moyen de se défendre et de se pptéger.
Aussi n'ai-je pas d'exprt^ssion pour qualiUer
l'acte de ceux qui, au moyen de gendarmes,
contraignirent un prêtre, en France, de porter
le saint Viatique è un malade !

Dans la cause qui nous occupe, nous avons
le motif du r^fUs de la sépulture occlésiastiquu
aux restes de feu Joseph Guibord, bien et
difttiwctemeut articulé.

Nous voici donc, tout naturellement, arri-

Yés à nous enquérir de ce qui est véritable-
mont la question en cette cause. *L'Evêquo
de Montréal avait-il droit, dans l'espèce, d'or-
donner qu'on refusât la sépulture ecclésiasti-
ouo, aux restes de feu Joseph Guibord; et
1 Administrateur du Diocèse, en l'absence de
l'Evoque, a-t-il donne au curé de la Paroisse
de Notre Dama de Uontréal, une défense va-
lide do procéder à telle sépulture: enlln le

Curé et les Défendeurs sont ils aux yeux de
la loi justifiables d'avoir reflisé de donner
cette sépulture dans le cimetière catholique de
la Gâte des Neiges.

Ce motU, voici comment il est articulé par
'la Défende :

" Que lors de son décès et pendant au moins
douze ans avant, le dit Guibord étult et avait
été membre diune certaine société littéraire

toonnue •! iMarporé« soos l« aom d« " l'Insti-

tut Canadien,'* «xlstant «n la Cité de Mont-
réal, et que cette société est la seule de oe
nom qui ait Jamais existé en la dite Cité de
Montréal."

" Que lors de son décès, le dit Joseph Oui-
bord était, comme membre du dit Institut, et
avait été pendant environ les dix années qui
ont immédiatement précédé son dit décès, sou-
mis notoirement et publiquement, & dos peines
canoniques résultant de sa dite qualité de
membre du dit Institut, lesquelles peines ca-
noniques comportaient entre autre résultats,

la privation de la sépulture ecclésiastique."
Il est à regretter, que la Demanderesse Gui-

bord, par sa Réponse spéciale à la3me E.xcep-
tion des Défendeurs, en déplaçant la question
toute simple oui se p'^senUiit, ait pr ovoqué la
Réplique spéciale des Défendeurs- Ils s'a-

dressèrent, a moi pour être admis à produire
une Réplique spéciale, c'était un acte de
justice qu'ils réclamaient : je n'hésitai pas un
instant. Je le leur permis. Eux aussi, dé. I

placârént dB beaucoup ia question. Je dois
{

H« suite, observer que ce ne fût que dans cette
r plîmio spéciale, que les Défondetirs m re-
tranchèmnt sur ce qu'ils prétendirent que tau
Joseph Oulhord était " un pécheur public."
Au lieu de provo({uer une audition en droit

sur ces plaidoyers, laquelle m'aurait fourrJ
l'occasion, en tranchant à droite et à gauche,
de réduire Ja contestation & sa plus simple ex-
pression, les savants avocats |tréftSrôrent s'en-
gager dans une longue ot irrégulière enquête.
C'est k cette occasion uue la malveillance et
l'ignorance ont attribue au juge ce qui ëtuit le
fait de l'une et l'autre partie. Survint donc ia
preuve, et I& encore l'ignorance la plus impar-
donnable, et la mauvaise foi la plus indigne,
tentèrent de rentre le Juge solidaire des pro-
cédés qu'il n'avu't à i'onquète aucun droit
d'empêcher. La connaissance la plus superfi-
cielle des principes de la procédure leur aurait
appris qu'à l'enquête, lejuge n'a aucun pouvoir
de .qualifler, modifier ou restreindre la contes-
tation telle que liée, et quoiqu'on dehors
de lu cause que soit la preuve offerte à l'en-
quête, le juge ne jwut en arrêter le coiirs gi

cette preuve est en accord avec lu contastalion
telle que liée. Cela se pratique tous les jours
dnns nos cours ; il falUil toute l'ignorance et le

mauvais vouloir do certaines natures malveil-
lantes pour tenter de faire Jouer un rêle au
juge, et déverser sur lui la responsabilité qui
se rattachait a^x avocats des parties en litige.

C'est à peu près, comme le mensonge insi-

gne que certaine partie de la presse n'a pas
rougi de publier, savoir : que J'avais dit à M. le

curé Rousselol qui refusait de répondre h une
question : " vous aimeriez bien a être envoyé
en prison, M. le curé, mais Je ne vous procure-
rez pas ce plaisir," assertion l'iusse, et que
notre estimable curé, en pleine our, sur mon
interpellation, lors de l'audilion de la cause, à
ouvertement démentie.
Une autre imputatior. également fausse et

malveillante, a été celle que J'avais permis &
M. Dessaulles, témoin entendu en cette cause,
de faire dans sa dépotitioa, un cours dChistaire
tcctiiiattique. Mensonge éhonlê, taentonge
honteux, venant d'un quartier où devraient
se rencontrer l'honneur, la vérité, U modéra-
tion, et lu cluirUi. M. Dessaulles avait, par
une (question qu'on lui posait, été attaqué:
on lui demandait si depuis nombre d'années,
il ne s'était pas posé comme l'adversaire dé-
claré du clergé, et l'on continuait les incul-
pations en mettant à sa charge de très gra-
ves accusations. Il est en preuve que M.
Dessaulles avait prévenu celui qui posait la

question au'il ferait mieux de la retirer,

qu'elle amènerait peut être des réponses plus
amples qu'on ne s'y attendait. On insist.:^, et

M. Dessuulles eut k répondre et répondit-
Celte réponse se rédigeait dans une chambre
séparée, où l'on procédait à l'enquête, hors de
la présence du juge qui, par conséquent, n'a-
vait aucune connaissance !e ce que déposait
M. Dessaulles.

Lorsque survint une objection, je fis à l'égard
dâ M. DfissauUss, ce Que ' ftiirgî» fait snysrs Mr

l' Adndîilistrateur du Diocèse et envers M. le Curé

t

4.
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RouMtlot, Unr tAt-on ilaroand^ t'iU im iMulmt
pu foêé» eomma Im «niMinia décluéi des liber-
té* ronatitutionMllM uu p«upU ; «t «i on Im aùt
en outre accueéi de crtVM faite comme on m le ner-
metteit vie-à-vit de Mr. DeeMuile». Ce» niM-
weure auraient eu leurs coudéM franches pour se

Il j ' * pourquoi la déposition de M. Dm-
ssiillMdemeurera en entier, comme elle I'mI, une
P^»»« »"Wgf»l« du douier. Peut être aurait on eu
le soin d imprimer leurs réponses, leurs explica-
tions, au heu de les supprimer comme on la fait
du témoignage «I des explications de M. DessaullM
dont la déposition entière fait partie du doMier,
tout en UisMnt, comme on a eu la mauvaise foi
d imprimer, la question injurieuse que l'on fait
apparaîtra comme si au lieu d'y répondre, M
Dessaullea aurait fait •> un cour» d'hittoin te-
cUnastiqu«.'r C'est non seulement un acte de
mauvaise foi, mais c'est un procédé dont ceux
qui s'en sont rendu coupables, n'ont proba-
blement pas calculé les conséquences. Il est à
espérer qu'ils appelleront A leur aide le sim-
ple bon sens, et que, prenant conseil de la pru-
dence, ils ne s'oxposeroni pas plus longtemps
à des résultats que l'acte de morceler, de la
sorte, les dossiers d'une cour de justice, pour-
rait entraîner.

Monsieur,
Evôché, 18 Novembrv 1869.

Je ne me serais pas permis une poreille di-
gression, si je n'avais pas vu dans ces attaques
déloyoles, une tentative de me compromettro
et de faire naître et nourrir des préventions
contre la cour. Personne plus que moi ne re-
connaît sans arrière pensée la liberté de la
press*. J'ai toujours invité la surveillance sur
les actes et les décisions des juges. Qu'on cri-
tique mes jugements, si on le juge conveno-
Ble

; mois quand on attaquera mes motifs et
mon caractère comme juge, je ne répondrai
pas dans les journaux, nous ne pouvons le
Jaire, mais preuve en mains, comme ici, je dé-
masquerai les ignorants et les fourbes, et je ne
permettrai à personne de me calomnier impu-
nément. Mon caractère est plus précieux à mes
yeux que ma vie. La devise écossaise, nemo
tmpunè ne lacetrit, doit toiijours être celle
un honnête homme.

J'étais donc à dire que nous étions naturelle-
ment arrivés à la véritable question en cette
cause, le refus de la sépulture ecclésiastique,
aux restes de feu Joseph Guibord.

Ce refus ordonné, prétend la défense, par
1 Jivôque de Montréal, ensuite par l'adminis-
troteur du diocèse le représentant en son
absence, et enfin par M. le curé et la fabrique
les défendeurs, il est justifié par la loi, pal- les
canons et par les faits ?

Lorsqu'il fut question de l'inhumation de
Cxuibord, et qu'on demanda au nom de sa veuve,
que ses restes fussent enterrés au cimetière de
lo Côte des Neiges, M. le curé de la paroisse
de Notre Dame de Montréal, très prudemment
s adressa à M. l'administrateur du diocèse,'
représentant l'évôqne diocésain en son .ihsi.'in-".''

affn de savoir ce quïl devait faire.' Su^t la
lettre qu'il reçut de l'administrateur, M le
grand vicaire Truleau.

En réponse à votre lettre, Je dois vous dira
qu h er, le reçus une lettre <lo Monseigneur da
Monlréa qui me dit que l'on doit refuser
I absolution, mémo à l'article de la mort &
ceux qui appartiennent à l'Institut Canadien.
•H qui ne veulent pas cjsser d'en être mem-
ores. Monseignour venait de connaître tout
ce quWit fait l'Institut Gonadion, depuis lesdeux Décrets venus do Rome. D'après une
pareille instruction de la part de l'Evôqn vous
devez concluro que le ne pourrai pus iiei uioltre
la sépulture ecclésiastique à ceux des mem-
bres qui mourront sans s'en èiro retirés
Vous mo dites que M. Guibord était mem-

bre de 1 Institut, et qu'il est mort subitement
sans y avoir renoncé ; donc il m'est impos-
sible de lui accorder la sépulture ecclésias-
tique.

J'ai l'honneur d'ôtre,

Monsieur,
Votre très humble serviteur,

[Signé] A. T. Tbutbai;, Vie. Oenl.
Administrateur.

B§

M. Rousselot, Pire,, etc.

Il est bien remarriuable que M. l'adminls-
trateur ait pris sur lui de refuser la sépulture
ecclésiastique, d'après la lettre de l'Evéaue
dans laquelle il n'est question que du refus
de l'obsolulion. Le donc de M. l'Adminislro-
tour ne découle pas bien clairement des
prémices.

Et sur quoi se fonde Mgr. de .V lOtréal pour
ordonner qu'on refuse l'absolution aux meml.rM
de l'Institut? S'il ne donnait pas la raison de ce
refus, nous n'en saurions rien, mois puisqu'il la
donne, û est permis de se demander si d'ôtremembre d'un Institut littéraire incorporé par acte
du Parlement, est un grand mul, un péché qui as»
sgjetit ceux qui font partie de Cet JiieHtut, à être
priv,é8des sacrements»
Oh! dira-t-on, l'Institut Canadien a été con-damné par l'Eglise, par la sainte Inqnisition I II

n'y a aucune preuve de cela. Il est bien vraimie
I tvèque de Montréal qm n'est ni l'Eglise, ni le
i^ape, ni la Sacrée Congrégation, a manqué de
dignité au point de se nremife corps A corps avec
l'InsUtut Canadien. Il est vrai aussi tué l'An-
nuaire de l'Institut Canadien pour 1868 a été
condamné par un décret <lu St. Office du 7 juillet
1869, et paraît avoir été le i2du même mois mis
à 1 Index, et on ajoute que le Pape a approuvé ce
décret. Mais ce décret qui condamne l'Annuaire,
comporte ce dont il n'y avait devant le St. Office
aucune preuve, c'est-â-dire aucune preuve d'un
enseignement par et dans l'Institut Canadien, de
doctrines pernicieuses. Et que conclut cette
condamnation (non pas de l'Institut Canadien) de
1 annuaire? Laissons parler Mgr. de Montréal,
dans sa lettre pastorale du mois d'août 1869. i'as
un mot de peines ecclésiastiques, pas un mAt da
relu» ij-ttosoiulion, encore moins de refus delà
sépulture ecclésiastique dans le décret de Rome
inais une simple recommandation A l'Evoque de
8 entendre avec son clergé.
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Les susdits Eminentissimes et Révéren-

tissimes Pères, remarquant de plus qu'il est

fort à craindre que par de telles mauvaises
doctrines, l'instruction et l'éducation de la

jeunesse chrétienne ne tombent en péril, ils

ont exprimé qu'il Tallait louer votre zèle et la

vigilance dont vous avez u&é jusqu'à présent
;

et ils ont ordonné que votre Grandeur ell^-

mème devait être exhortée à s'entendre avec
le clergé do votre diocèse pour que les catho-
liques, et surtout la jeunesse, soient éloignés
du susdit institut tant qu'il sera bien connu
que des doctrines pernicieuses y sont ensei-

gnées."
Ne voit-on pas en quoi ce décret pêche ?

D'abord, point de preuve que l'Institut ensei-

gne des doctrines pernicieuses ; secondement,
la recommandation à l'Evêque, n'est pas d'em-
ployer des moyens rigoureux pour en éloi-

gner les catholiques, et surtout la jeunesse,

mais purement et simplement, de sentendre
avec le clergé, pour le faire, " tant qu'il sera

bien connu que dos doctrines pernicieuses y
sont enseignées." Tout cela n'est que condi-
tionnel, ce n'est rien autre chose qu'une ex-
hortation de s'entendre avec le clergé, ce
n'est pas môme un ordre. Mais Monseigneur
de Montréal, par un procédé dont il n'est pas
facile de comprendre la logique, convertit la

recommandation qu'on lui fait, en un ordre de
reAiser d la vie et à la mort, l'absolution à ceux
qui persistent à faire partie de l'institut. Oe
là. Sa Grandeur arrive, avec la même logique,

à ordonner, dit-on, le refus de la sépulture ec-
clésiastique. Dans la lettre pastorale sus-
mentionnée, il n'y a pas un seul' mot de refus
de la sépulture ecclésiastique.

Sur quoi donc se fonde-t-on, pour reftiser la

sépulture ecclésiastique aux restes de feu Jo-
seph Guibord ?

On se fonde sur çq qu'il était, lors de son dé-
cès, sous le coup de censures ecclésiastiques,

comme membre de l'Institut.

Je le demande, où trbuve-t-on cela ? et s'il

était intervenu telle chose, qu^ des censures
ecclésiastiques quion ne spiècifle pas, qu'on
n'indique pas même, quel en était la motif ?

I/an^nutiire ? Mais la condamnation de l'an-

nuaire, sans avoir entendu l'accusé, n'est pas
une condamnation de l'institut. Le saint ofiB-

ce n'a pas placé l'Institut sous le coup (<e pei-
nes ou censures. D'elles sont donc ces peiïies

ou censures ? Gomment ceux qui ont appelé
au Saint-Siège, pour se faire protéger contre
l'arbitraire de l'étôque de Montréal, et dont
^ 'appel n'est pas encore décidé, pêuvent-ils
$tre sous le coup de peines ecclésiastiques,

Eiur le fait d'un annuaire publié 4 ans plus
rd ? A-t-on jamais vu une cour de justice

saisie d une plainte, au lieu de condamner
sur celle plainte, le faire sur ce qui serait

arrivé quelques années plus tard ? jfon, l'Ins-

titut n'est pas même, de fait, sous le coup de
peines ou censures lancées par les autorités de
Mome 1 G'est tout au plus, une assertion de
i'Evêque de Montréal, aussi peu fondée que
l'est le prétexte qui aurait donné lieu à la

faire.

Eil effet, qu'enîend-on par censures ecclé-
siastiques ?

Rituel de Québec Art. X, p. 122.
'' La censure est une peine ecclésiastique par

laquelle les chrétiens, pour quelque péché no.

toire extérieur et scandaleux, sont privés des
biens spirituels que Dieu a laissés h la dispo-
sition de l'Eprlise. Elle suppose nécessairement
péché considérable. Ainsi celui qui n'aurait
commis qu'un péché véniel ne peut-être puni
de censures, si ce n'est de l'excommunication
mineure qu'on peut encourir pour une faute
légère.

Aucun homme sensé ne prétendra que déso-
béir à l'Evoque, surtout lorsqu'il a tort, est un
péché considérable : ce n'est pas même un
péché véniel. Et quant à la forme de ces
censures ecclésiastiques, l'on trouve au même
Itltuel, qu'il faut garder la môme forme que
l'on garde dans une sentence judiciaire, dans
laquelle on explique le nom du coupable et
la peine à laquelle il est condamné.

Il semble que sans se donner la peine de
tirer des Décrets de la Sacrée Congrégation de
l'Index, des inférences que ces Décrets ne jus-
tifient pas plus que ne font la raison, la logique
et la justice, 1 Evoque de Montréal aurait
trouvé dans le Rituel, une règle bien simple,
dont l'application était toute facile, et au mo-
yen de laquelle, il aurait évité de se placer
dans une fausse position. Peut-être que l'E-

vêque de Montréal se serait moins laissé em-
porter par son zèle ou son hostilité contre l'Ins-

titut Canadien, et qu'il se serait demandé, si

dans aucune partie des Actes des Apôtres, et
jusqu'à une certaine époque, on al; moindre
trace de pareille prétention de a part de l'Au-
torité ecclésiastique ? La réponse était facile,

et de nature à ralentir un peu la marche hdtive
de Sa Grandeur. Elle se serait probablement
aperçue, que l'annuaire dont elle a obtenu la

condamnation à Rome, avait été mal compris
ici, et représenté à Rome comme soutenant la
tolérance en fait de doctrine et de dogme, tan-
dis qu'il n'y est question que de tolérance entre
persoanes de différentes nuances religieuses, ce
oui est une nécessité, et une affaire de charité et

de simple bon sens, dans une ociété mixte
«omme l'est celle dans laquelle nous vivons.
Au reste, condamné ou non, l'annuaire n'est
pas l'Institut Canadien, et l'Institut Canadien,
uon plus qu'aucun de ses unembres, n'est

nommément sous le coup de censures ecclé-
siastiques laucées par la Cour de Rome. Il

est tout au plus sous le coup de l'arbitraire de
l'Evêque de Montréal, qui s'est imaginé des
torts dans l'Institut Canadien, et qui a abusé de
son autorité, pour soumettre arbitrairement, et
sans l'entendre, cette institution, d ce qu'il lui

plait d'appeler des censures ecclésiastiques, sans
que qui que ce soit sache en quoi elles consistent.
On se demande tout naturellement, pourquoi
toutes ces fulminations de l'Evêque de Montréal;
sont elles lancées contre l'Institut Canadien?
Pourquoi Sa Grandeur Mt-^He indulgente an nnint
d épargner nombre d'autres Institutions, dans les

bibliothèques desquelles, se rencontrent des mil-

a
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lien de livres et d'ouvragei qu'on dit être à l'In-

dex ? Est-ce partialité ou arbitraire de la part

de l'Evêque, on autres motifs 1 Je l'ignore.

Mais cet ordre de l'Evéque, aux prêtres de
son Diocèse, n'est pas une première tentati-

ve. Sa Grandeur en avait agi de même,
vis-à-vis les paroissiens de la Paroisse' de
Chateauguay, " refusez leur (ordonnait-il par
une lettre au curé, laquelle fut produite et lue

en Cour, dans la cause contre le caré) les sacre-

mens à la vie et d la mort " et simplement, par
ce qu'usant de leurs droits de citoyens, ils

persistaient à élire comme Marguiller, un in-

dividu qui n'était pas du goût du curé.

Pareille mesure arbitraire a été suivie à
Beauhamois ; cela est de notoriété publique,
et annoncée et proclamée en chaire, à l'occasion

des hoops ou ballons comme les appelait le

curé du lieu, que portaient les femmes! Befus
d'absolution et de sacruinens, par ordre de
l'Evèque de Montréal ! Je ne discute aucune-
ment les raisons qui engageaient l'Evoque à agir
de la sorte, pas plus que je n'ai à les chercher :

dans l'un et l'autre cas, on les donnait publi-
ment, en chaire. Maintenant, si de bonnes et

honnêtes femmes et fliles, de bonnes chré-
tiennes étaient mortes, sans sacremens, parce-
qu'ellos refusaient de se soumettre à de telles

exigences de l'Evoque ; et à Chateauguay, si

aucun des Paroissiens auxquels on refusait

l'absolution "à la vie et à la mort," fussent dé-
cèdes, étant sous le coup, comme on le disait,

de pareils ordres de Sa Grandeur Monseigneur
Bourget, prétendra-t-on que ces fulminations
intempestives pouvaient leur porter préjudice ?

Peut il y avoir deux opinions à cet égard ?

Nous verrons plus tard, si on aurait été justi-

fiable de leur refuser la sépulture ecclésiasti-

que.

Si l'on poussait plus loin les questions, ne
serait-il pas permis de demander si les dignes
messieurs ,du séminaire de Montréal, ont en-
couru les censures ecclésiastiques, par leur
opposition aux projets de Sa Grandeur, d'ériger

des paroisses, par le démembrement de celle

de Notre-Dame de Montréal ? Si la ré)>onse est

afBrmative, il faut, pour être logique et consé-
quent, admettre qu'on pouvait, qu'on devait
leur refuser tes sacrements ! Il suffit de signa-
ler un pareil état de choses pour en faire com>
prendre la portée ! Leur aurait-on ensuite re-

fusé la sépulture ecclésiûKtique ? Cola eût mis
le comble aux tracasseries qu'on fait depuis

p lusieurs années à cette maison si vénérée !

Cette maison qui a rendu et rend, tous les jours,

de si grands services, et est l'honneur de la re-

ligion?

Abordons maintenant, de front, la question
du refus de la sépulture ecclésiastique. On se
fonde sur le Rituel Romain, dit-on, mais lors-

2ue nous le comparerons avec le Rituel de
juébec, que l'on a toujours suivi en Canada,

l'on ne trouvera pas ce qu'on dit y être, pour
ustifier la prétention de l'évoque. A propos,
par quelle autorité et pourquoi, l'évêque dn
Montréal a-t-il substitué ici, le Rituel Romain
au Rituel de Québec? Monseigneur de St.

Vallier, evéque du diocèse de Québec, dan»
son adresse " aux curés, missionnaires et autre»
prêtres séculiers ou réguliers, effa])loyés à la

conduite des âmes de notre diocèse," que l'on

trouve en tête du Rituel de Québec, termine
par le? remarquable^ paroles qui suivent :

" Or, afin que personne ne prétende cause
d'ignorance de nos intentions. Nous difendom
l'usage de tout autre Rituel. Ordonnons 4 tous
prêtres séculiers et réguliers, approuvés 'pour
catéchiser, prêcher et administrer les sacre-

ments dans ce diocèse, d'observer les règles

que nous leur prescrivons, dans celui-ci,

d'en faire leur principale étude, et de se con-
former en toutes choses à nos statuts et à nos
règlemens. Donné à Québec, en notre Palais
Episcopal, sous notre seing et celuy de notre
secrétaire, le 8 octobre 1700."

Quel était l'objet de l'Pîvêque de Montréal,
en introduisant le Rituel Romain, on ne le

sait, mais ce changement me rappelle ce que
disait le juge en chef Sir Louis Lafontaine en
rendant jugement dans la cause de Varennes
(4. L. C. Jurist, p. 233). " D'un autre côté, si le

droit n'est pas, dap° cette circonstance, en
faveur de ceux qui contesté la présidence

du curé, et voulu pai là, opérer un change-
ment dans ce qui setait pratiqué jusqu'ici,

sans que les paroissiens en eussent souffert,

il ne faut pas non plus faire tomber sur eux
un blâme trop sévère. L'exemple de change-

ments dont la tendance est d'établir, dan* le dio-

cèse de Montréal, de» usage* différents de ceux
qui exiitent dan* le» autres dioctees du Bas-Ca-
nada, leur a été donné de plus, haut. Les oppo-
sants de Varennes ont malheurtiusement cherché d
imiter cet exemple.

£h bien, d'après le Rituel de Québec, et mê-
me d'après le Rituel Romain, dont nous allons

donner le texte, il est impossible de ne pas arri-'

ver à une seu^e conclusion.

Commençons ' par le Rituel de Québec p.

425.
•

" On doit refuser la sépultiure ecclésiastique,

10 aux jiiifs, aùk infidèles, aiix hérétiques, aux
apostats, aux schismatiques, et enfin à tous ceux
qui pe font pas j^rofession de la religion catholi-

que. ' 20. Aux enfants morts sans baptême, 3e.

A ceux qui auront été ncmmiment excommuniés
ou interdits, si ce n'est qu'avant de mourir, il?

ayent donné des marques de douleur, auquel
cas, on pourra leur accorder la sépulture ecclé-

siastique, après que la censure aura été levée

par nos ordres. 40. A ceux qui se seraient tués

par colère et par désespoir, s'ils n'ont donné
avant leur mort des marques de contrition ; il

n'en est pas de même de ceux qui se seraient tué»
par frénésie ou accident, auxquels cas on la doit

accorder. 50 A ceux qui ont été tués en duelj

quand même ils auraient donné des moques de
repentir avant leur mort 66 A ceiix, qui sans
excuse légitime n'auront pas satisfait à leur de-
voir pascal, à moins qu'ils n'ayent donné des
marques de contrition. 70 A ceux qui sont
morts notoirements coupables de quelque péché
mortel, comme si un fidèle avait refusé de se
^f^f^^cîciAr ^j Aq recevoir les autres sacrements
avant que de mourir ; s'il était mort sans vouloir

pardonner à ses ennemis, s'il avait été assez impie
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pour blasphémer sciemment et .volontairement

sans avoir donné aucun signe de pénitence. Il

ne faudrait pzs user de la même rigueur envers

celui qui aurait blasphémé par folie ou par la

violence du mal, car en ce cas les blasphèmes
ne seraient pas volontaiies, ni par conséquent,

des péchés. 80 Aux pécheurs publics qui se-

raient morts dans l'impénitence, tels sont les con-

cubinaires, les filles ou femmes prostituées, les

sorciers et les farceurs, usuriers etc. A l'égard

de ceux dont les crimes seraient secrets ; comme
on ne leur refuse pas les sacrements, on ne doit

pas aussi leur refuser la sépulture ecclésiastique.

Pour ce oui est des criminels qui auront été con-

damnés à mort, et exécutés par ordre de la

justice, s'ils sont morts pénitens, on peut leur

accorder la sépulture ecclésiastique ; mais sans

cérémonie. Le curé ou vicaire y assistent sans

surplis, et disent les prières à voix basse. Quand
il y aura quelque doute sur ces sortes de choses,

les curés nous consulteront ou nos grands vi-

caires."

Voyons maintenant quant au Rituel Romain, pa-

RITUALE ROMANUM.
Db EXBQCIIS

Qutbvu non ticet dare EcoletUuttcam SeptUturam.

" Negatur igltur Eccleslastlca Sepultura, paga-
<'nlB,Jadels et omnibus Inndellbus, hœretlclset
"eorum fautorlbus: apostatia a Christiand. flde ;

" Bchlsmatlcls, et pnbtlcls exconimuntcatis majo-
" re excommunlcatlone ; Interdlctia nominatim,
" et els qui sunt In loco interdioto, eo durante.

<' Se Ipsos ocoidentibus ob desperattonem val
" Iraoundiam, non tamen si exlnanis Id occldat,
" nlBl ante mortem dederlnt pœnltentlee signa.
" Manlfestls, et publlcis peccatorlbus, qui Klne

«< pœnltentlâ, perierunt.
' ' SI de quibus publiée constat, quod semel In

" anuonon susceperuniSacramentaConfesslonls,
<'. et communlonls In Paaobà, et absque uUo signo
" contrltlonis obierunt.
"Infantlbus mortuls absque Baptlsmo.—Ubl

"vero In prœdlctls oaaibus dublum occurerlt,
" Ordlnarius consultatur."
Gomme l'on voit, U n'y a entre le Rituel de

QQâbee, et le Rituel romain qu'une seule dlflKren-

ce. Elle mérite d'être menuonnâe, bien qu'elle

n'affecte aucunement la cause actuelle, c'est l'o-

mlssHn dans le Rituel Romain, de règles quant
& ce qui doit être observé & l'égard des « criminels
3ul sont condamnés & mort et exécutés par or-

re de la Justice, s'ils sont morts pénitents."
lie Rituel de Québec permet qu'on leur accorde
la sépulture ecoléslafitlque; "mais sans cérémonie,
le curé ou vicaire y assistant sans surplis et di-

sant les prières A vois basse."
Serait-ce donc romlssion dans le Rituel Romain

de ce que renferme Je Rituel de Québec, qui nous
aurait valu de la pan de l'Evéque de Montréal,
riniroduetion dans ce Diocèse, au nombre des
changements dont parlait le Juge en chef Lafon-
talne, celui de chanter, aux obsèques de l'iniame
Marie Crispln et de son paramour, qui ont expié
sur l'échafaud, le meurtre horrible qu'Us avaient
commis, un service solennel comme nombre de

Cens honnêtes et respectables n'en obtiennent pas?
'eut cela s'est fait malgré la défense du Rituel de

Québec, "nous défendons l'nsage de tout autre
Rituel & tous Prêtres séculiers et réguliers, <tc.

Je le demande maintenant, comment peut-on
JustlHer le refus de la sépulture eccléslnstique aux
restes de feu Joseph «uibord? Y a-til un seul

mot dans le Rituel de Québec, et même dans le

Rituel Romain, qui puisse, je ne dirais pas Justl-
fier, îT.His îr.Aîr.» servir Ac. prMs-.xte. S. ce rnftjs?

On paraît l'avoir si bien compris, que dans
leur réplique spéciale, les défendeurs qui, parleur
défense (3me exception) n'avaient assigné d'autre
iHlBon pour Justifier ce refus, si ce n'est que

Oalbord Otlsalt partie da Plnstltat-Oanadleii, Ion
de sa mort, ont eu recours A un moyen que lea
rituels, les canons et les laits i^udlent, o'est-ft-
dire que Oulbord était un pécheur public. Tout
absurde que soit ce subterAige, tout impossible
qu'il serait & la Cour d'y avoir égard, fdt-ll
même autorisé par les Rituels, les Canons et
les (kits, attendu qu'il n'a pas été Invoqué dans
la défense, mais seulement dans la Réplique
Spéciale, laquelle ne peut pas plus servir aux
défendeurs, que la Réponse Spéciale de la de-
manderesse ae peut être utile ft la demande. U
Importe de ne pas passer sous silence, la question
de savoir ce que c'est qu'un pécheur public.—
Commençons par le Rituel de Québec : Ce sont

les concublnalt'es, les usuriers, les Ivrognes et au-
tres de cette lorte, les blasphémateurs, ceux qui
ne veulent pas pardonner & ienrs ennemis, ou se
réconcilier avec eux, ceux qui ont coutume de
violer scandaleusement les fôtes et les dimanches,
encore fiiut-11, suivant le Rituel, que ces gens
soient reconnus pour tels pécheurs publics.
Quels sont les termes du Rituel Romain, " 3fa.

nifestU. et publMa peeocUoribu», qui ainepcmUen-
tià perierunt,"

lie Rituel Romain, et en cela il diffère du Ri-
tuel de Québec, n'énumère pas les pécheurs pu-
blics, et c'est. Je suppose, ce qui donne occasion &
nos théologienê qui ont avisé la défense de préten-
dre que l'Evéque peut, A sa volonté ou son capri-
ce, disons plutôt, même de la meilleure fol du
monde, dénnlr, au préjudice des uns et des autres,
ce que c'est qu'un pécheur public.
Mais heureusement, que l'Evèqne ne possède

pas un tel pouvoir. Consultons quelques autorités.
Art. 2^ des cas de conscience de FontaiVo Sépul-

ture:
" Un homme, en France, n'est point senAé pé-

cheur public, et pe peut être traité comme tel, &
moins qu'ils n'y< ait une sentence décLaratoire,
rendue par le Juge ecclésiastique contre le coupa-
ble."

"^ '
"

" A propos d'un concublnalre public pendant
près de dix ans, mort endurci dans le crime, sans
avoir voulu se confesser, JPontaa décide que le
Curé doit enterrer cet homme, en observant tou-
tes les formalités pratiquées par l'Egll8e,sans pou-
voir ni s'absenter, ni feindre de refuser la cépul-
ture ecclésiastique, sous prétexte d'intimider les
autres pécheurs semblables, ni enfin ordonner A '

un autre prêtre de l'enterrer sans observer les cé-
rémonies ordinaires."
Unrand de Malllanne, Droit Canonique, t. 5. p.

442.
" On ne reconnaît pour véritables excommu-

niés a fuir, que les Païens et les Juifs ou les Hé-
rétiques condamnés et séparés ainsi totalement
du corps des fidèles. Les autres coupables de dif-
férents crimes qu'ils n'expient imint avant leur
mort, ne sont privés de la sépulture.qne lorsqu'ils
sontdénnncés excommuniés, ou que leur Impf in-
tentée filiale est tellement notoire, qu'on ne peut
absolument s'en déguiser la connaissance. Le
moindre doute tire le défunt hors du cas de la pri-
vation, paroeque chacun est présumé penser à son
salut."

" Suivant les maximes du Royaume, on ne prl-
" ve de la sépulture ecclésiastique, que les hérétl-
" ques séparés de la •"ommunlon de l'Eglise, et
" les excommuniés aénoncés. La notoriété sur
" cette matière n'est pas absolument requise par-
" cequ'll y a des cas où il est très nécessaire de
" faire respecter A cet égard les saintes lois de
" l'Eglise ; mais elle n'est pas aisément reçue, &
" cause des inconvénients qui pourraient en ré-
" sulter; car le refus de sépulture est regardé par-
" ml nous comme une telle Injure, ou même
"comme un tel crliae, que chaque fidèle, pour
" l'honneur de la religion et la mémoire ou même
" le bien de son frère en Jésus-Christ, est receva-

.

" ble a s'en plaindre. Cette plainte se porte de-
" vaut desjuges séculiers, parce qu'elle Intéresse,
" en quelque sorte, le bon ordre dans la société, et
" l'honneur mémo de ses membres."
On pourrait accumuler les autorités , s'il le fal-

lait, pour établir une chose aussi évidente que l'est

la liature du pécheur public.
S'il fallait en passer parles définitions de l'Evé-

que de Montréal, nous aurions & en accepter dea
pêcheurs publics I L'évOque, celul-d, ou un autre,

m

i
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ï«r çaprloe, Ignoranoe oumême de bonne fol Ji»5-

munloatlons contre lea membres d'aucun oïSS?d'aucune Institution qu'il dôwpprouve^ '^iparoeque ceux contre lâquelgrïTauniït ^Ml^ful:
Si'i'J?A*'

censures ou ses exccimmïïmMttoM au.raient trop de bon sens et trop de resDeotnoii;•ux-mômes, que d'en tenir compte et ^s'V^
SShl^iJ^* 'Û^' VE'^^uele» olawwlt^MrmUMpécheurs publics, leur refuserait leTsacremeSs. et
ïïiîSi**.

1» .P'^tentlon de leur refuserte sfioultuS

S'n»^!;^ "vi^sr^r^Vd^stS
Uon. personne ne serait en surets i;eK>rtd?îi?H"

brid'ïut«r' '* '^*"»*'« ^°^™«' «eWc^eîu'îde

rf»^i^'*?®''^°fî**l'^^fi<l«e.nou« dit la dêfensn

oeT^rts"de^B;é^!,;?^.5'Zl'lLTentW
"fis de Chateau^ay, avec le refÏS des Xeïï^nsd la vie, a la mort; ou comme les flllBs ^««^tSmes de Beauharnols, qui jSnskientlavIc ^ez^«"raison, que ni l'Evoque nHes prôtrel n'^ rt'af

wiï de leu^-^À^rii'ïï'P*»" deffeŒ^it^qu'li fnBoitae leur appel ARome.commedecelul -In ninBleurs membres de l'Institut, y oomorls Ouih^iS
a f^P,"^""" ^'?PP«1 «n délibère^8 le déS'

i^^»re.Te^2%rTvr^^^^
sla8tlque,qu'll ne manque pas d'ippîîquërYGÛT

patlonaursaVr^mènU ceqm^St^^lne'uPSrill-
Sno^''^^

sépulture eccl&la2tlqSe.'™On p^t'^lmS:«Ineroa nous conduiraient de pareilles DriS^Bons de la part de l'Evoque et de^ «)n oîenr^^S."quel 11 ordonnerait de les Mre prévaloirI^Ij'winualre est A UlnOex, autre moyen
P^m6m«™4TF^A.1?r"'-'*'»'" ceiTî^^Onne sait

^"nTaCchfré',i!,2e"drM'''^'5fî,'^î'?''«^'

liste se trouve 6. l'Evêohô
™eme si cette

Mais bien qu'il soit évident qu'il n'v a en oott/.cause, aucune preuve Juridique de l'extetence dn
Jil^vf^Vtf 1*i/*" *"«kV que l'anniwlFe de 1^

l'i îe^ârtr'lSn'IïrToars^,°??« »«" Pvô-

an JuKement de l'HS^quê.'' "^^ sévèrement,
L'Evoque ajoute: ^

mau^vre^^^-^q&\1%^Vl;°p^^^^^^^^^^^^
slstera demeurer membres de i^nH^ml'?, P«»"-

plus lire les Uvres de wi blfiî^hSm^» "1 pourrait
ne pourrait a l'avenir assiMterA^i'®' «'«J" aucun
aller écouter ses iMtL^s" * ^®^ séances, ni

écriva"ntSsKrqtlrtous lel f„"
Montait pas en

stltut feralentéchô a sa nrin.V?*™''''''»^ ''^n-

;i»o^,^«riSB'i^Si^^^^^^^^
tts'initr 'SrSirirr^^^^^^donc de participer à de t^ff^VI^'ng^^es?*'

^•*-*-"

tb^^urrlœl"V^«S-?dl^a Blbll^^
les Bons seraient- là i»^h™aSAvi&' r.^,*'«savons nous? Le Qranîi viTT; i ,k i j .''^ ' Qu'en

est-Il sous cadenas 7 Ïi7«ï^' J.Vc^^'.'' l'Evéché,

"'"""-7cSf--^^-««'^ti!

^«<ui/cs4uieu, iieneion, et des oentalnAs H>âiî»>IÔ'

quln'ajamals vu le catalcX des îîv^rët ilai^JÏÛ^;ft 'Jmfc^:, et qui n'en salt^s pl^ îon» iHe^Ssque ce nous en dit M. l'AdmlnlstMtini^r,! r ^"s
même, si ce catalS^ue es™* 'E?é^hiZm*nn^^tâcUe assez dlfllclleâ remplir IotsquV». f» ÎS^*"*?
tera. Que fera-t-ll, sSCt ri^Evèque da^c»diocèse est & Borne, coosuItara-t-liMrami^i*'®
trateur, mais 11 n'eA snlt p^^Vùs que leTSiS"d'après sou propre aveu I LWudlant; l'av^^t "^t*Juge, dans lodoute, auraient às-absteuir dJnl '

'*

l'iPtiTSi^^rerel^SSu-^U^iitra^"
est tenu de lire toutes le« pièces du dS^Lf'/an^f^

nuaire, la permission de le lire? Je m'nrr/t^V"

pr,t de dire, une slanniTno ...-"liÀ''"- .,î"isPA"tot

sur elle, pour avoir vloiS les^'i^S^'.
'^^'^^^''^i

présumer .,„ i. u e»
Uerétai de choses! «--

au^ïLVues'^s^Su'ia^fettri'M* *«'«''»"
bibliothèque de l'InstltSt rlinLl®^ "^'^'* de la
clame Juridiction même sur^ «J^A

°î*"' <">^
Protestonts I

»"«me sur la conscience des

témX^^efque'i^e'S^^CWr^^r.l*"-"»
tenu ue se conforme?iSxei?™»"-'"- ^'*"

qu^^c'5;,^"réa^dI\^X''î&„P'««?? "
ou Prêtre queîc5>nque^on" 1%, ife^^*»"*^

"" C^^ô

co^^eilîi^'pfSt^r^tel^^tâ^''-'-. * '•

nuant d'offrir la séDiUtn™ ^.I?i •'F*""'' «* contt-
prêts de l'uecorderriaqUiflinfL'Ia'*^'''^^^

te de faire préva olr sur 1?. f«riÎ2".*' ?,t*ï""° «en-
Jours oonfiwiouZs deux WaS, ^«uî,'^'''»*-.

"^O""
le. Cette sépulture qSe v^s' S''"?^ «'«»''-

comporte le dlcto"vulra?r« "fnL^i-' ""^nie le

^^o^nt*irîlo-.3i^'?i^^"e^^^^^^^^^
lu droit rt'y Otre" Gn"f«rrÀ^''frJrit ''^'""i'^! ^''M'" ""t
qu'ils sont catholiques et at?nnvf'. loiiglomps
empôoliemem "aiable It ?<^ im^* * ""'" """un
le ca« de Uu:u.r^'^^«rVv^te^^n'
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droit de ne donner et de n'offrir qu'une sépulture
2T.mi.îîXf*

donc conséquente avec vous-mémesi
etoffl-eeune sépulture civile. Au Heu de celaT vous
il f"**"

'^''^" *« * l'injustice, et vous dites à ceux
SnL«*?^'<f°*®?* .^?^'« co-rellglonalre, c'est avoirie qui convient a ces resteti, et nous sommesautorisés par les règles de l'iAgule de vous re^raucune autre sépulture! Et vous appelez SJÏÏé
Îf-Sl"iyf'

""" ««P"l'u»'e civile I Une teUe préten-tion est Incompréhensible, A moins que l'appllca-

i*l*'H'i?JS?*'"f*l®a"?J'"°1e« Havuntâ avocate de

îilfi^ S?i'^'^',"'^^"'>
exemple, s'est écrié l'autre

^?L%'*N^';''.?** P'"^"?'= '°"8 'e f»"-»" d'en agir
S ,m1. «^ tfV," P"* y"' 'i"« tout a"«8i longtemps
Sn^^.^î?""/^"^ «^ ** P"" n'^J»'^' et "'est pm ex-

™?^S. ^':^Î,SL^''.?""\"""'«
pour cause autorisée

^hinl.?*^"."^' "est reconnu, réclamé comme
SS«Hn^?J?:

^^ Clergé a bien su faire consacrerce principe, par les Cours de Justice, en ce pays.
ÎJn*i»^n'"".!r^ 5.*^ î"e. Kn vain le Déïendenr^sou-
tenalt-11 qu'il n'était pas tenu de paver la dtmoaucuré, attendu qu'il n'ullalt pins a raLlIse et notaitplus catholique. Le Jugement de la Cour a Su(ustloe de cette défenne, et attendu que ce parois-

?ifv«? îîi^H If"^
abjuré. Il devait être condamné ftpayer la dlme au curé Demandeur, et U le fut

aiVJ^.f»^'"»"
""*' singulière posltioi- iiour nn curé,

81 toute sa paroisse était sous le coup d'une ex-
S^^S^J''**".?'*'.*"'?/^^ ••*» habitants fassent alorsregardés par l'autorité ecclésiastique comme re-tranchés du sein de l'Eglise. l.e clergé swalt-U

^yè?lHlme?'^'°^""*'"'
'^''•"^"* exemptés de

Eh bien, si pour être exempt de payer la dîme,
ÎL^?'117°"' '^P-'Vr'^'

P*" 1"^' raisonnement prlve-
ra-t-on un catholique qui n'a r«s abjuré, du droit

ireTt^cX^dte'l"'" <^""« '« '='-«^l^'-« ^^^

^^J^^JfZlf"^ toi^onrs a dire que Gulbord était

Sî*^^<.?"^^' ^^.^^^ Jecoup de censures ecclésl-

ÎSi^ iff-ÎA Q'."i^°*' ,^ ''excommunication celA n'estpas v)laldé; l'on n'en a parlé que dans la Réplique
spéciale laquelle ne peut aider à reialre la défen-
S?'.i*„"® *'*a"A *'i®"

supplèmenter; mais on est

Hl.liaï^^^'"/^^ ,^*^*^.' ^^^< <ï"e lorsqu'ondemande a M. l'Admlnlslratonr du diocèse, si

i^?5*?"î°*""'°5*°" peut être prononcée sans qu'il

5SA/'y*'Ji*''«^.'*" 'îî"'' " ""^Pond
.
" Je ne suis ^sP'6t a .répondre à cette question"! Il paraitque M. l'Administrateur n'est pas mieux rensei-gnô sur ce polntque sur VIndex.

rensei-

«ili?S.J?:.'^?".'^"P P**""'^ des libertés de l'Eglise

2? i?*S®' f}^}.y^' •"• <""" la défense, ces iiblrtés
«™^ï^;g""® «»"'o«^e n'étalent autre oAose que des
SîiP**'.?™^"^"""" 'es droits du clergé;- Etram^epré^^ntlon. Bossuet et nombre d'Archev^s

q»rcons'l.?^. ^n'^i^ »e"l'K.2'^^e

siècles de l'ère chrétienne, mais en ce ou^étl? «S?motos asservie que les autres^i^s^Mauefc'*
m«tÇiJ?f5??"hiS?'?« 1«« nati3iJr^th5uq3tS-
ÏÏSÎÎS^V*"^.""^ *'*'*; comme nous, les deux ma-xlmes fondamentales de nos iihertia. «nf^
croient également que la puiSSance ï^m'powlle
f,?ift*^.'"™«"/ Indépendante dû Muv^r'^Dirl'tuel; elles croient que le Pape ne Solt^infJS
Zuà^^^}^r. **'*"*'« autoffte que coirairt
S?iî.. "^ P" '^* canons anciens, par les régies d»d sdpline, ou par des usages quelles --' -- -

sur les oonsoienoes; il a annoncé oua son rnw..,me n'est pas de ce ^de^^ qu'il n'a fw^ySijvge et ccrBure entre le» hohSne», qu'il Sut1w.^dCBsor ce qui appartient <H Cttar.
renare a

fi^i^Tf1î'®*A®.""*°V''*"''vânt a"ux quâtrè'propoel!

&/i^S i?.^^H"''i"°" '^^ 1*«*2, auraientde prSs»délibéré commis des empiétements sur les d)<^
HÎ?iïï-^°"'^*'"'^^i'^"''"« ' ^' esta peu torèsinuL lede répétor ce que tous les gei» le^oïnarement
ÎS!i'?'*^ir,?^^'i^ ','^°>^ déclaration de l«8i"a pascréé les libertés de l'église GaUlcane, elle n'a feStqu'afBr.uer quelles elfes étalent alors,. et avalât

Ouvrons Merlin, Répertoire de Jurisprudence

sr^l^XfsSiV^"^^ «'*'"--' et^Kre'^:

tamsdes privilèges exhorblt!uit8,ne désigne ce-pendant que l'ancien droit comm'un de toutes ils
églises, droit commun qne les Français Mit su

S..„i.?if i^""? ^^e* P'''^ de constance que les

Mqùe* ^^ docteurs des auUes nations ci

ch;^Mr/nrvKr^er^^

" Mais l'attachement de nos pères pour les vraisprincipes et rour les règles prlmUlve^. ont aumoins conservé au milieu de nous quelquesTestes
^f^V?"'''^;?.'"*

discipline. Ce dont ers vestiges diidroit public ecclésiastique des premiers siècles

ressër^r lesFens q„ruSg^e"nt'ies"^rpTJ'i'et'^^srois; ils faisaient rfe l'obéissance envers la nni^
^tÎ'2.Î*h'ÎÎP".''*",« Ï^ précepte religle.S^,".„.r
i.,^».*^'.?" P'".* 'o'»» '• "l-'exoommuulcation cettA

îipéWétSi'd^ï^n*'*S' '«,* beaux siècles^dt
" b^ « l''in.ir.,^IS?^®' ,^*°*

les Siècles de la bar-

dait ceux qui en étaient attente inwablesdâ

..2x2 P^"****» *.*" P*re8 des enfimte, les maUrMdes esclaves, les monarques de leurs suleteilScanon inséiS dans le décret de Giatlen voulait
Sf"® S" <*'» "«. fésamat pas comSe hom^wes
S?nîia'^'P''*^«P«"'l'*«»8etu8ientun7xS
ïïi'i'*'^'

^^ excommuniés étant paj-iaretran!
mf.l'»^°-*«,°'*"*«o* de laci.isseXscitoy^l

:SSP-aœ«di%ouWrS

ce a la fermeté des tribunaux les piusôolalrôs."
«., • • •;.• ^excommunication injuste ou non n'«at

S. n'S.iii"
spirituel, qui n'été ancuïdes droite d|

it~^*.?" f!"
de la société, et ne fait plus feVmer Ipersonne l'accès des tribunaux."

«'"«or a
i-'on pourrait tioùreuïvrëlis'oltatlons, mais ce

"i*»e suffitde renvoyer au Réper-

uSi dt" Fm'i®»^^"^^*".'*^ '"î'o'es <*« la déclara
fri.ii.„ "^ adoptés et proclamés par les olnaIllustres archevêques etévèques de la France oui
Pwi***^"** ««établi ces llhertés de l'ÎSiseVaN
Ucane^UesexistaientdepuisdesslêclesrAffl^méfiâ

r^.,^'1' *' S'était déjà beauOTup de &lt7^8t
fe^"ifK^^*po'i?™«' Pa'8a pragmatique àuoUonles libertéeu franchises, Immunltéï prei^tlviS'
^'k.M^"^^' aocérdés paTlOTroVOT^o^aux Eglises, aux monastères, aux lieux pieux et re!
Blva^m^i" SiTôn"îi

P««?nâe8 eccléslSuqîls dtKoyaume. 81 l'on considère ie«i prôluKés de ca«temps ia,cette pragmatique étaU un grand pilverala raison. Relever l'autorité du léglsMeur, qSJl^Eyêques avalent foulée aux pieds ; se constitue?pour Juge entre eux, c'était constoterouvertl^ment que, malgré leurs usurpations, ils étalent

«f,fi? ^,^1^^^ *7* puissance pubVique. Itrë^uU
f.^^*^"

°*'^\ '^f'^'ire les Eccléslasti(,ues Justiciables

tion«'J!lf'd'iiy.Vo^'*f.?.*V''««
•^'J« «lélltsiu les quet!tlons de droite litigieux. De ce point de départ,les principes une fols reconnus et affirmés tril

Xm'^^Ï?"''.!-'^" \^ffj?^'
e* ««"'gré les Xénces dii

p l>e iionlfuce VIII qui s'emporta au point dt noplus garder aucune mesure, et qui ne cralBnlt^oaade pousser l'extravagance Iusou'aLtŒ" îî^

puissance temporelle était soumise a la spirituel-

'

'-**
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le, que tout le pouvoir des cleft rdstdant dAnn )&
personne du Pape, 11 é^alt io\j"uréde dÔDose^ les

vaitrll a Philippe le Bel, quod in ttHrUiitiHbus et inteniporalibua nobi» tubea;\s prlnXpT^ dis- e unefols reconnus et affirmés, trHVor>erent suocisslve-ment et suremput les slècleH, et I'od comprit qu^Itollalt revenir A la piiretô des anolenrcinoHs A tediscipline .les cinq ou six premiers siècles de l'E?gUse. L-abbô Mably avait bien raison^* qu'il IIMit que pour terminpr la ifrando auèrélle «V,fr<.
rautorltô olvllo et ecclésiastique, " ?l eût lalfu ^!
lîu S." ".y S.V" •îï«'«' n«t'"-ef auquel on douèt^.nellement obéir; 11 eftt fallu ne pas Ignorer Suerien n'est plus coutralre au bien dVla SMiiew ouidevoir des hommes y exercer une branche dll'autorité civile, eu prétendant ne la point elnl?de la société niOme." Comme Je le Sisals ceSprlnc pes une fols reconnus et alïlrmôs? trav;,rstrent les siècles, et la pragmatlqim suncfion de

»œ1.l1.fs1^n^^^^°'-""-""î&^^^^^^^
Mais la conduite du Pape, en devenant Dartleaux Concordats, est l'admission, la concessToiViftplus forme le, du droit de l'Ktat d'IntervenirAvec la dé iaratlon de Mgr. Wsuutels! celle deMgr, de Montréal, qui l'a approuv<ie, et 'opinionsolennellement exprimée p,ir l'HÔnorabfoiuff»en chef LafonUlne dans la «luse de Va.îennes^lme trouve autorisé A dire Ici, quemalutes etmaintes fols, en Chambre, durantfes h^ t annélsquej'alcté membre de la Cour d'AnDel oe ina«Intègre et Inflexible, ce Juge en Chefô'pïfJen^si crrcouspect, m'a dit quelles Uborfcôs de"'ŒeGalloane, ayant été le droit ecclésIaslK lïf dela France, avant la cession de ce pays A i^Anirle*terrcelles étalent la loidu BasCanada.auaiit A moiJe n'en al Jamais douté. Je ne me Mralspas nS?-mlsde meut onner eela,sl mon estlmab ecSfl^ueet ami n'eut pas pubUquement, sur le Jtonc enCour d'Appel, dans la cause de VarennesT o^ le

opinion.
*''"'

"'' """^'^""^ carrémintia mêmi
T.SS."

Plussleurs fols, durant les débats, parlé desJ'jges d>égllBes. Je ne sais vraiment nâsoe oiTn^gnlfle cela, 81 on le rapporte au bS^cS?.^"®Nous n'avons point Id ^offlolalltés ni de J.?^e8d'églises, nous avons tout simplement nos trlBS-
SS^'^'i'*'?

J"»*,", représentent lallïajesté Royale aunom de laquelle ils rendent la JusticeV PersonSen'est exempt de se soumettre aux Jugetnente nn»
torlté comme les moyens de contraindre A l'oSLIsanoe les récalcitrnnts.

-nuuure a i ooe-

t.^m£*™*"**'*''^*'^? réclame l'Intervention de laJustice pour que la sépulture "conformémentaux usages et âla loi," soit doniiée auxreJteS d«son mari. Or les usagés sontd'onufrrvriosV^thï
llques dans le Çina^tlére de la Cote des J!?^lgeîLa loi commnnde de le tdre, A moins qu'il n'viftdes empêchements valables: Il estronsiatô^
cette cause qu'il n'y a aucun empêchement vaî£.ble. Les conclusions de la Bequétèllbellôede^ïtdonc être accordée*, Il devra être adjugéttordSS:
SI J?Sj;nî/."«SÎ?^°i

''« ««"« Cour aux^éfendSSS»de donner ou tolre donner aux restes do fon TViW«u
Guit^rd la Sépulture demandéWstXdlTSa
S^SVi^ï^^

eccléslasuquc, laquelle est la sépultureconforme aux usages et A la loi. Cette sôpu turen'est qu'une cérémonie, elle n'est pjw^ un iicre^
Sfc?n

et comme d'après le droit coS/mun^ïl;slastiquede la France, avant la cession Ùuiwytet suivant les décisions de nos propres tribunauxle Prêtre a été cotralnt d'administrer le bapWmequi est un sacrement, ainsi que le marlHae l^slquels doivent étie accompagnés des wfôres «tCérémonies du culte, les déf^ifieurs en ceiU) ?1S:se auront A faire donner "suivant les usX^ette Loi." la sépulture aux restes du déftmt mari (lela Demanderesse et sous les peines de droit encas de relVis ultérieur.
*•"»!«» ue aroii, en

La Motion de la Demanderesse, du 17 mnntrinp
nier, A i'eflet d'obtenir, vu l'urgence du "s ^'elér
™«nH '^2*'*'*^« du jugement sous le dé al* A êtrementionné. nonohHtjmt tiujf « ra-uiojf.., _.; .-''Vi
qui pourrait être poursuivi ou Tnterjeté"pM Tesdéfendeurs, ne peut tHre accordée.

^
La motloi. des défendeurs aussi du 17 mars der-

rifJL'^.^î?*"^??**'"'® P""*** «Je la <ïf HMltlon de M.
MS?*tV'i55.'?iî;S?P'*"^' W«ee et rejetée du dosl«er, et consldérôe comme nulle et non-avenue.
nS'i '«^'ir^**^' 9" 'eJet*' on Wflfe d'un /aetum
ïn^^r*'** •"", «"* "•» "''elle contre un avocat
In rt^^tll',!!^!

'" P^np'Pe qu'on ne doit pas laisser
?ïï^ . *' ''.es expressions calomnieuses contre lea8voc8t«,maU quant Ala preuve,elledemeure,«autA ^tre appréciée par la Cour. '

«fl?l?-^®™**"°P*'e8''^''endeur8,delamemedate
2??* î^***,"^ autre8,^pour faire déclarer Illégal^partie de la preuve de la demanderesse, d'aprôâ

mlinî^Si'i?°f *ï??'^« P*' 'es Défendeurs/estmaintenant InuUle, en regard du Jugement qui
rn.'ii'J?.

"°''"'
J?' ^^ lequel 11 seri dit que la

a„7sï?^'ïele£e*î""' * '''^ ™°"°''- ^"««l^"

o^aniiîf?«i^n^,P^S^*^°,"'«^"e'aCour8al8lg8e
SS?? »..*'*'* **"* nwrquo la physionomie et l'as-

fiS^'Î^L?,^ ^*»"*? "*"»* l'audition a duré oouze
ioSSo'l*"*"°*'.V''?,« <ï"e 81 ces débats ont été pr<>
lA ^teS.""* "^ "•?* ^'*'«n en trouve facilement
i^ï^^° ®^ se rappelant que l'on B,non seulement
?S^'1i1,1.ÏS'!J^*'®¥P"'""'e aux restes de feu JeS-

?i^^«^n'i^î^L «""i"
^ue l'on a examiné, tournée

ffi«r«12'iî.i£V^'TJ?*'f^î™^«>a»'le8 ce que
le dJSf?ri»*^?^'V*'*^'****>'?"'»™e'le libéralisme,

slasUnnp*«?f.2S^Lli/"™"?'*^. ''» Pouvolr ecclélMastique, et l'empiétement qu'on prétend avoir
fitJ'iî'^'"*^?"*?*

les droltede l'église pouvaient
tf i^m Jl'i^^JÎ^* ?"?' ^'•'Î;*'" «' «outenl^une lutîte comme celle A laquelle a donné Heu cette
°?U8f. On a parlé de toutes sortes de choses etdiscuté sur nombre de sujets tellement étranKeM
& la seule question dont 11 s'aglL que la Courirsuivra pasi'exempledes savante av<x»tft et né »
SS'iTiw^ <!'«"«» "bres et fhiS^S coSdéSI
?»« «?«iSSiiïï*i ^' ?•* ^'*1 «ï"e l'<» trouverad^les plaidoyers des cinq avocats aulont étA AiîtÂn.

P*^J°"!J?,*" 'enselgnemente et des lumières auMiextraordinaires qn'lte étalent peu attendit iSS-sons A ceux qui auront la ouiîSslté de lire toutoBcesdessertatlons de le faire. Les savanteavoSS
lâ'ÎS.m'îi^îlii*"?? « plalndrequ'uJS?<£t^ula parole libre. Ua mieux valu qu'on déDauAt
inf.'p.ïl?*"".'^'^*^' <!"« «»« donner A qui qS?cS
entendSf

"^ Plaindre de n'avoir^éM
.i„*^t52?5***^'""*''î?I.''*^ dire franchement, que.au point de vue religieux et catholique. 11 «stS
ïîfïf.i'Si;^^* ?S'«"'« question ait étô%>uievli^Il l'est encore d'avantage, que l'oMre de le fai™
soit parti de l'Evèqne, fa pluS haSto autoritAES
Sk^'SÎ'a"» •??»•'• J^loce8e.ixSStce iffi^dûABadrandeurqul ajngô A prop^ de selir^dre corpB 4 corps- aveol-rnSitufSk^lln!lîn,rt
^ISP^S*' ?'«" Permli de legawler ladlfense oSposée A cette action, plutôtcomme l'«5te derIX
3«"HU?»'î?.*'vî"ii« ^ Fabrique, y oSSJriS mIm
H?i*?"^'lF4^' J«^ Puto P«s âlre quWsaaS2UtédeCur«etdemembrede ËTFabrioue il nitlno!nlfestementoommu um «ranKitTénm^
lui, obéisult A ce qtfu pensait être un ordredal'Evêque, de refliser la iSpnltuf«ra«w restS dl
ralt, ue menUonnalt que le refus de l'abàoluti^memeaParUde de la mort, AceajqnlSrttan:nent A l'Institut Canadien. ^ "Ppaniea-

».
L'Administrateur, dans sa lettre du 18 Novnmbre 186», dit A M. le Curé « XCapr^ une naremÂ

l?^^^^f"iS°^}^^
de l'Evêque c^Sr^antWfl^de l'absolution) vousdevez conclure queje ne touÎ.re pas permettre la sépulture eocléstastlqS^Âceux de ses membres qui mourront sans s?en êfalretirés. Vous me dites que Joseph Uulborté^membre de l'Institut et* qu'lllst mort ^bU^

S'hio''H^*?^.y
''"'°^ï renoncé; donc il m'est imp6|lsible de lui accorder la sépulture ecclésiastique^

,J^:}^ ""i*^
Bousselot en se conformant aux In-Joncilons de son supérieur eocléslasUque. ne s'estpas aflranchi de la responsabilité qui se rattlehoau refus de donner la sépulture, et cela s'appUaulA la Fabrique dont il est un des membres, mais il

ri^r .L^'-^*!?.?îîf.*n?«>i?îi.de l'Evêquer'MSSMl.

^1' 3,""°^ ". ^ ""ra quelque doute sur ces sortes

Grands vtcah'es/""'
"•*"' consultèrent o?*ÎS
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• Ainsi donc, la reapongablHM de toute cette
aflnlre, les mauvaUea pnBslons, fruit de IMtrno-
rauce et du Amatisme, loalevôeH et activées tant
parles prétentions de l'Eveque que ptir les sorties
Inconsidérées et inconvenantes d'unt coterl<' qui
semble se donner comme l'onmne et le reflet de
ses volontés, cette responsabilité ce n'est pa<>,
encore une fols, ce n'est pas A notre digne clergé
du séminaire ni A nos estimables concitoyens, les
MarKUllIerN, qu'elle se rattache prlnoipalemeot,
mais-bien aux prétentions esaserees del'eveque
de Montréal et A son entourage immédiat.
L'on aurait beaucoup plus A gagner sur les mas-

ses, par la douceur, et eu inspirant comme le fe-
aait le Sauveur, et comme l'ontlbit, A soncjmple,
un si grand nombre d'Evêqueset d'EccIés astiques
distingua l'amour de Dieu, qu'en essayant, d'ef-
frayer les gêna, et les contraindre non pas d'aimer
Dieu, on ne communique pas l'amour par la crain-
te, mais de Jouer le rdie d'nypocrites auxquels l'on
poumvlt appliquer les paroles du poet«, Oderunt
peccare mali/ormidinepomœ.
Ce ne sera pas de l'amour,, il n'y aura pas de

contrition parfaite. Ce proce<lô " ad terrorem,"
comme l'a exprimé un des avocats de la dîfense,
" pour faire un exemple " a dit un autre, me pa-
rait bien irréfléchi et InéflJcace vls-A-vls de Dieu
u'on doit s'abstenir d'offenser, non par la crainte
e l'enfer, mais par l'amour de celui qui est l'a-
mour mime et la perfection, et qu'on doit tou-
jours regretter d'avoir offensé. Il me semble
qu'on aurait tout A gagner si on se conformait
au précepte de Ht. flerre " que l'on ne doit pas
conduire le troupeau par une contrainte forcée.
Et sans doute /on aurait agi plus prudemment
en se rappelant ces paroles dn grand Pape8 m. Gré-
goire le Grand, " nous ne sommes pas des violents,
mais des pasteurs." J'ai avec^peine entendu A di-
verses reprl8ef>,durant la plaldôli le en Cour, le mot
" église " proféré en parlant de l'Evêque ; c'est un
déplorable abus de mots. Il en est de m. me de
la confusion que l'on se permet de la religion avec
ses ministres. Dans tous les temps, les nommes
sages et réfléchis ont déplore èotte erreur, et ont
prémuni les fidèles contre ces imprudences. La
religion est divine, ses ministres sont des hom-
mes. C'est cette confusion volontaire et Inten-
tionnelle souvent, et insensée dans tous les cas,
qui a produit tant de mf;ux 1 Les masses en ont
été les victimes. Prenant au mot., ces mala-
droites conAislon!>,ells ont Injustement conclu des
eneursetdes vlcesdu ministre A l'erreur d'une
Beliglon divine comme son fondateur. Un en a
vu une application terrible lors de la révolution
Française. 81 l'on n'y prend pas garde nous pour-
rions bien avoir A déplorer de pareils résultats
sur notre propre sol. Si nous ecbappoiis A ce mal-
heur nous le devrons A ce que nous avo..s le '>oh-
heiir d'avoir A Montréal et danp la grande mïtjorl-
té de notre clergé tant d'exennjples de vertus et de
dévouement.
Tous les honnrtes gens doivent rougir de la con-

duite de certains personnageCqui se sont permis
de fiUre des menaces contre cilux qui, dans l'exer-
ce de leur noble profession d's vocat, ont reclamé
ici ce qu'Us ontgénéreusement' accordé A leurs ad-
versaires, dans la lutte. Indirectement, le Juge a
reçu certaines admonitions.' De pareils manèges
sont disgracieux pour ceux qui y ont recours, et
une insulte au gouvernement auquel cet Indigne
appel eft fott, et 11 est a peine nécessalreîd'ajouter
que ces bassesses nous donnent la mesure du ré-
gime que nous aurions A subir de la part de quel-
ques ecclésiastiques, si :ious ne vivions pas sur
le sol dp l'Amérique, sous l'égide de la p'orleuse
constltiiUon Britannique, et des lois au moyen
desquelles chacun Jo!t être rais et tenu* sa pince,
" chacun A son droit," comme le comporte l'Edlt
de création du Conseil Souverain de Québec, de
1663. Terminons en disant avec Durand de Mall-
lane.
" Le refus de sépulture est regardé p.arm: nous

comnie une telle Injure, on même comme un
tel crime, que chaque fidèle, jxjur l'honneur de la
religion et la mémoire ou morne le bleu de son
frère en Jésug-Uhrlst, est recevable A s'en plain-
dre. Cette plainte se porte devant les Juges
séculiers, pnrne qu'elle lnt<?resse enquelque sorte
le bon ordre dans La société, et l'honneur m^me
de ses memores."

11 ne me reste plus qu'A exprimer mon étonne-
mont, qu'un des savants conseils des défendeum
aient poussé ses prétentions jusqu'A citer A la
Cour le Hi/llabu* et A s'en étayer pour réduire en
proposition, que " la compétence de ce tribu-
nal, dans l'espèce actuelle, est condamnée par
l'Eglise." II suflit de signaler une telle prétention
pour en apprécier la valeur.
La Demanderesse a porté sa plainte devant ce

tribunal qui n'a plus qu^A prononcer le lugement

HENRIETTE BROWN,
Demanderttu.

vs.

LES CURES ET MARGUILLIER8
de l'Œuvre et Fabrique de la

Paroisse de Notre-Dame de
Montréal.

Difendeurt.

La Cour ayant entendu les parties par leurs
avocats, lo sur la Réponse en Droit à la 1ère
Exception des défendeurs, 2o sur la Réponse en
Droit à la 3éme Exception des défendeurs, 3o
sur le mérite de la cause ; aussi sur la motion de
la demanderesse, du 17 mars dernier, et sur les
deux Motions «les défendeurs, de la même
date, examiné la procédure, les pièces du dossier
et la i)reiive, et sur le tout mûrement délibéré

;
procédant d'abord à adjuger sur la motion de la
demanderesse du 17 mars dernier, à l'effet d'ob-
tenir, vu l'urgence du cas, l'exécution provi-
soiiedu jugement, sous le délai à y être men-
tionné, nonobstant toute Révision ou appel qui
pourrait être poursuivi ou inteijeté par les dé-

~

tendeurs, renvoie la dite motion.
Quant à la motion des détendeurs, aussi du 17

mars dernier, demandant que partie de la déposi-
tion de l'Hon. Louis A. Dessaulles, témoin en-
tendu en celte cause, soit supprimée, biffée et
rejetée du dossier, et considérée comme nulle
et non avenue, cette Cour rejette la dite motion.
A l'égard de l'autre motion des défendeurs,

do la môme date que les précédentes, pour
faire déciarsr illégale, partie de la preuve de
la demanderesse, en conformilé aux objections
offertes par les défendeurs, celte cour renvoie
cette motion.
El procédant à la considération de la Répoa-

Sfl en droit de la demanderesse à la ire excep-
tion des Défendeurs, la cour déclare bien fon-
dée la dite Réponse en droit, et, renvoie la dite
Ire exception des défendeurs. Cette cour décla-
re également bien fondée, la Réponse en droit
de la demanderesse, à la 3ôme Exce|)tion des
défendeurs laquelle 3rae Exception est ren-
voyée.

Et sans égard à la réponse spéciale de la de-
manderesse.aussi bien qu'à la réplique spécia-
le des défendeurs, lesquels ont déplacé, mal
à propos la conlestation qui s'élève légitimf>-
ment eh celte cause, et à l'occasion desquelles
les parties ont eu tort de ne pas provoquer une
audition en droit, la Cour procédant à adjuger
la cause au mérite :

Considérant que la Demanderesse a fait
preuve des allégués essentiels «lo sa ro.juète
libellée, et nommément, que les Défendeurs
ont mal à propos, et sans aucun droit, mais en
contravention aux usages et à ia ioi, irAisé
d'accorder et donner, aux restes do feu Joseph

Guibord, '

Montréal,
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A -ditJoseph

Guitord.une

•i^
'^'î, ,Ss 10 18 novembre i869,i au .jj^edes

d'^^ '^il'^ri'rdUe sépulture est fe^t ^,, ,

^'^^^^/SS dont le refus J^^^^e'-^ôlàtion

des lois civiles e

, , „» meuvent

réclamée par ;a^ une ^^^1 a^U'^'^'^^
comme ils 10 ion

^^ Montréal, a
j^

nislraieur du Di°^^,essée par <îe f
^n

^^
•l^"'- rBousse'ot Prêtre, curé, 'un Q

^^

M-^^'^l^n cette cause, datée ^v^^^^^

Novembre V"^ ^(^ défense ^e 'pum.
n^^,

•^"rfs la dite lettre £A-re Rousselot, Vun

?fvAdtt^rnistrateur
àMes^^re^

i„n que du

If refus de 1 aosu»" „i,partiennenl a j "•

™°^S.' 'n"ui Se veulent pa-
'^«^f„St du

Canadien, qui ne V
^,^^^ ^^^ ^it un mo

Uiocésain, en ^eje
Vf^>°^iStra-

u„%ait en pression d«»°"
faite paroisse de

Romairet «^U^S- «tïe tou^e, droit.

deS^ontentiéremen/a^^^^^^^^

rd\\rdStsairia
3me exception e«

'^^gS précède étan^'quela Temandl:

laKSuV «^ "trÏÏlipôt présenter

'que s'^r'a
àcet égard dû - la^^

,e corps

îes défendeurs de par
e^J'f^J^ame de Montréal

Sages et par la loi dan^ '«
„,, ordonne

En conséquence do ce, ce
^^ , ^

„nM émane de suite,
"n^rei

^j. ^^gurs et

'^
nfnire

commandant aux a
j ^

donl les *J™S'j„wph G»il)»rf. «»"'""

m de ce qui »"» •'*
S l'bpèr de Monii»"»
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